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tatistique de la propriete 'ndust1·ielle 
pour l'annee I 7. 

LA LOI SUISSE SUR LES OESSINS ET 
MOD£LES INDUSTRIELS 

.~. ous p u blion s dan ce num 'ro la 
loi u r Jes des~in ind u trie l qui vien t 
d'etr adoptee par l 'As emblee fede­
ra le sui~se. Cela n ous di pen e d'~n 

an a ly er les (lHferen tes parties, e t no us 
perme t <l'aborder immediatement ·elles 
d'en tr elles qui on t d nne lieu aux 
plu' vi fs d 'bats ou <Iui ont n1o<lifie Je 
pJu pr fonde1nent le pr j t du Con eil 
fed era 1. 

L article <Jui a ete le 1lu rernan1e 
est !'art icle 18~ le ]Jlu iluportan t de la 
loi, car c'est lui c1ui <letennine les con­
dition de l 'action eu Gontrefa<.;on . 

Le Conseil federal propo ait, au 
cltiffre 1 er de cet art icle, de pour uivre 
au civil ou au penal: 

« Cenx qui, sans l'auto?·isation du depo ­
sallt, anront, rar nne reprodurtiou servile 
ou nne imitation fraudnleu ·e, eontrefait en 
entiel' ou en partie un tl<' sin ou modc•le 
deposr. )) 

C te .· te a ete ren1place par un antre, 
c1ui plnGe sous le coup <lela loi: 

(l Lettx fflli auront sciemment conlrefait 
1m de in ou modele dt~pose. ou qni en au­
ront fait une imitation illicite . 1> 

La p1·emiere redaction '.tait e\ iclmn-
111 nt b aucoup plus favorable au pro­
pri · taire cln de. sin on modele, vu 
<1n' ll<~ lui aurait pennis d'intel)ter une 
adion Gontre tonte personne utili~an t 

~on de~ in ou mo(lele an r etre au­
tol'i >e par lui; d'nvres le text adopte~ 

il sen1blerait au contrair . qn raction 
en contrefa<;on ne pent alJou tir qu'en 
ca tle ol. ~ais H ne fa u t pas . e h~:\ter 
de tir r cette <..:onclu ·ion, car rarticle 
20 distingue entre ceux <JUi commettent 
<.lolo::-;ivernent les actes llfeYL1S a }'ar­
ticle 18 et ceux <JUi son l . implernent 

coupables de fa ute, rl' imprud .nee ou 
de n ' gli g nee, et il d i po e qu ces 
derni r 'OIJt passi ble de l'i n dernnite 
civile dnn ... le ca prevu a ll ·hiffr e 1 cr 

de l'articl 18. 11 parait don r 'sulter 
rl lu con1 para ison de !'article 18 e t de 
r ar ti ·Ie 20 que le n1ot sciemment , con­
tenu < lan ~ le premier, n e doit pas e tre 
pri dan on sen s ab. olu, mai (IU'il 
s'applique a u~ i a u ca ou, en usant 
d' une a tt n ti on moyenne, 1 contre­
facteur a urai t du e dire qu l de. in 
ou nwdele con trefait ponvait fair l'ob­
je t d'un droit privatif. 

A ce ·hiffre Je~' <le l'arti ·le 18, le 
Con eil naUonal avait ajo u t' le para­
graphe nivant : 

« On doit encore traiter comme imilation 
illicite tle de::; ' in ou modele d po e , celle 
qui. mellle san ' etre une eopie tout a fait 
en·ile de · originaux, est tepen ian l copiee 

de maniere h ce que, dans a libre appre­
ciation. l juge arriYe t't la conviction qu'elle 
ayait pom· l>ut d'elwler lr , di po ition tle 
la pre 'nte Ioi . I> 

Le Con eil d s l~tat~ a repon. ~e ce tte 
ad jon ·tion, non parce qu 'il n tendait 
lab r le cha1np libre aux eontrefac;ons 
qui e vroduiraient avee qu lques va­
riante ~ , nwi' pan~e tlu'il con~iderait 

corn m all ant de oi que le j uge (le­
Yait a\'oir toute latitude dans l'appr '­
viation de ce <JUi constitue une ·ontre­
fac;uu ou un reproduction illicite . 

En revanGhe, les cleux conseils son t 
ton)bes <l'Hl'COl'd pour faire suivre J'ar­
ti<.:le 1 d'nn article uouYeau, inclhiuant 
deux ca Oll il e t licite do faire de 
etnprnnt "' a dt:s de ins ou lllOtlele 
depo e~. L premier de ce ernprunts 
licite e t: 

rc Le lihrc ernploi1 pour nn de. :-)in ou mo­
dele pr ·sen tan t d'ailleur le~ caeacteres de 
la nouveaut<', (le motifs figurant (lan <les 
rlesRins ou mo<leles deposes. >> 
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Cette .faculte de traiter d'une ma­
niere libre et originale des n1otifs ap­
partenant a des muvres protegees, est 
reconnue par la jurisprudence de tous 
les pays, et cela non seulen1ent dans 
le domaine qui nou occupe, 1nais 
au i dan celui de la propriet' litte­
raire et artistique. En fait, ette nou­
velle disposition n'etait pa n 'cessaire, 
car le dessin ou 1nodele dont l'emlJloi 
vient d'etre declare licite est en rea­
Jite un dessin ou modele nouveau, 
qui a droit a Ja protection en vertu de 
I' article 1 er de la loi. Mais com me l'in­
du trie des soieries n1anife tait des in­
cruietudes a cet egard, on a voulu la 
ras nrer en formulant expressen1ent 
nn principe sous-entendu dan le pro­
jet de loi. Le seul danger e t que l'on 
ne cherche, dans la suite, a justifier 
des imitations illicite , par la disposi­
tion dont il s'agit. 

La seconde exception faite a }'appli­
cation de la loi, - egalernent pour te­
nir cornpte des vceux de l'industrie 
des soieries, - a une portee bea ucoup 
rlu grave! et est en oppo ition avec 
la legislation et la jurj prndence des 
autres pays ur la 1natiere. Ell sou~­

trait a }'application des di po ition. re­
latives ala ~ontrefa~ou: 

(( Le · morlification d'armure ou de la di -
po ition des conleur crun tis u, ~1. moins 
qu'il ne 'agis ·e de tis age au metier Jac­
quard » 

M. Pouillet dit cl l'annure: « L'ar­
u1ure n'est autre cho. e q:u'une faQon 
de combiner les Iil d chaine a vee les 
fil de trame~ de le faire jouer entre 
eux, et de produire ainsi des efiet 
divers sur le tissu. Cet effet d 'annure, 
destine uniquern en t a donn r a 1 'e to.ffe 
l cac;het de la nouYeaute, est done 
bien un de in de fabriqu ; nous se­
rion tente de dire ru c;'est le dessin 
de fabrique dans toute a purete. >) 

Quant aux nouvelles combinaisons 
de c;ouleurs, elles sont protegees, par­
tout oi1 il y a une legislation sur les 
dessins industriels, sous la .forrne des 
dessins particuliers dan 1 quels elles 
ont ete realisees. 

Quels sont les n1otifs qui ont engage 
l' A sen1blee federale a refu er l'appli-
·ation de Ja loi aux arm ures et a ux 

dispositions de couleur. ·. = Elle a vou­
lu, en tout prernier lieu, exclure de 
la protection les prod u it textiles nou­
veaux, pour lesquels on peut bien faire 
des dessins schematiql)e , rnais sur les­
quels ces dessins n e sont pas visib les 
a l'ceil comn1e tels, et tendent unique-
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ment a donner a l'etoffe un aspect 
general particulier. Nous pourrions 
citer cornn1e ex mple les satins, qui 
ont un a peel uni , bien qu'ils soient 
produits par un agencen1ent .d'arm ure 
pouvant etre exprime par un dessin. 
On peut, en f.fet, estimer que }'in­
vention d'etoffe de ce genre est plu­
tot du ressort le la· 1necanique que de 
l'esthetique. - Allant plus loin, les par­
tisans de la disposition en question, 
ont dit que la composition d'un dessin 
consistant dans l'alternance de lignes 
ou de carrea ux mats et brillants n 'avait 
rien d'artistique; <JUe, depuis que rou 
fabrique des ti u en couleur, toutes 
les combinaisons de nuances aYaient 
du etre employe et etaient par con­
sequent dans le domaine public: et 
qu'en protegeant le dessins fabriques 
au n1etier Jacquard, on etait sur de 
proteger tou ceux qui auraient la 
mo1ndre Yaleur arti tique. A cela: on 
pourrai t objecter que la c0111binaison 
des dessins obtenable ... sans le metier 
Jacquard , et celle des nnanc s dont 
dispose l'indu tri _, rnoderne sont infi­
nies, et qu'a d 'faut d u en artistique 
proprement dit, elle exige un don spe­
·ial, le bon gout, la diYination;des ca­
prices de la nwde. ~\'Iai... nou avons 
a rendre compte des debats~ et non a 
critiquer leur r'sultat. 

Le derni r point qui ait proyoque 
de viyes discu ions est ]'article 29 de 
la loi, qui xclut des effets de cette 
derniere l'indu trie des cotonnades. 
Les champion en presence etaient, 
en pren1iere ligne , les deputes des 
cantons cle t-Gall et de Glaris. Les 
pre1nier a aient 1 u e rendre con1pte 
de l'h ureux -'ff t produit, dan leur 
industri ' nationale de la broderie, 
par la prot ction des dessins indus­
triels , etablie par une entente entre 
to us les indu triels du pays. Les Gla­
ronais, en 1·evan ·he, alleguaient les 
efforts qu devaient faire actuellernent 
leurs industri ls pour soutenh' la con­
currence etrangere, et signalaient le 
danger que pourrait tourir cette in­
dustrie, si ses frai~ de revient allaient 
etre augment's par I' application de ]a 
loi. Ils rappelai nt en outre, que lors 
de la revision con titutionnelle con­
cernant la protection de la propriete 
industrielle, le partisans des brevets 
avaient desarrne !'opposition des gla­
ronai en leur as urant que Ja loi sur 
les dessin et nwdeles ne serait pas 
appliquee a leur industrie. A pres de 
longs debats, !'article 29 a ete adopte 
dans un redaction fai ant entendre 

que cette disposition exceptionnell ne 
devait etre que ternporaire. 

Nou aYons retrace les points le plu · 
aillant des debats. La loi qui en e ·t 
ortie n ·e t pas une de ce... creations 

ab olutnent logiLJ:ues, telle qu'ell 
peuvent ortir d'un parlen1ent qui a 
le dernier mot a dire dan les ques­
tion s legi tatives. En Suis ·e, il faut 
toujour cornpter avec le peuple, et 
3tartee des lois les dispositions, justes 
en theorie, qui pourraient avoir pour 
consequence le rejet final de la loi. 

l)OCUlVIENTS OFFICIELS 

)IESURES 
PUI ES PAR LES ETATS DE L'UN IO T 

POUR L'EXECUT ION DE LA CONVENTION 

SUEDE 

ORDONNANCE ROYALE 
concernant l'application de Ia Convention 

internationale du 20 mars 1883 (1) 

(Du 26 juin 1885). 

Nou Q-.;car, par Ja gracr de Dieu Roi de 
uede, de Norvege, des Goth el de YendeH. 

fai onl::i ·avoir qu'apres aYoir ce jour-ci, par 
acte d'accession a la Convention internalio­
nale <'Onelue ~i. Paris le 20 marR '1883 ponr la 
pt·oLection industrielle, adhere pour le 
Ro~·aume ~Cni a ]a Convention 'USdite ac­
tue11ement en vigueur entre les pay t~tran­

ger" ~uivant , savoir : la Belgique, le Bresil , 
ainl-I omingue, l'Equateur, l'E pagne, la 

FranC<', la Grande-Bretagne et l'Irlande, le 
Guatemala. l'Italie, les Pays-Ba ·, le Portu­
gal, le ah·ador, la Serhie. la Sui e et la 
Tuni:ie. ncce ion en vertu de lnquelle la 

uede fera, rlepuis le 1er juillet prochain, par­
tie de 1' nion creee par la Conyention pour la 
protection de la propriet6 industrielle, nou 
aYons par cette raison et en conformite de 
l'art. 2.) de la loi sur les brevet!:! (l'invenlion 
du 16 mai '188'1, aussi bien que de ]'art. 16 de 
la loi sur la protection des marques de fa­
hrique et tle commerce, du :) jnillet de la 
mrme annee, trouve bon de decreter les Lli -
po ition qui uivent, appelee {t en tr l' en 
vigueur le 1 er juillet prochain ; 

ART. 1er.- La disposition de l'article 25 de 
la loi ur le brevets d'invention e t applica­
ble aux brevets accordes dans un pay elran­
ger fai ant partie de l' nion pour la protec-

(I ) L'ordonnance ci-dcssus complete Ia legislation suc­
doi e . ur Ia jJrO[Jriete industrielle, que nous ayons publiee 
dans la Pr·o]wiete industrielle, annee 1R~6, p. 29, 34 et 46. 
Ce document ne nous ayant ete ccmmunique que tout re­
eemment, il oous a ete impossible dele (JUbliet· plu , tlit. 



tion do la propriete industrielle, en ob en.~ant 

que le delai dans lequel il doit etro <lemande 
en S1u~de un brevet d'invention. apres que la 
demande de brevet pour la me me inYrntion a 
ete deposee dans le pays etranger, sera de ix 
moi si ce pays est situe en Europe . et de 
sept mois pour les pays itues hor · de l'Eu­
rope. 

ART. 2. -La protection de la marque de 
falJrique ou J.e commerce en conformite des 
dispositions de la loi clu 5 juillet i88'1 e ·t ac­
quise a celui qui, dans un pays etranget• ap­
partenant a l'Union pour la protection de la 
propl'iete industrielle, exploite une intlustrie 
de fabrique 011 de metier, !'agriculture, l'in­
du trie miniere, le commerce ou tout<' R utre 
entrepri e, de meme qu'au sujet d'nn pays de 
l'Union qui possede dans ledit pays un <lom i­
clle fixe tout en exer<;ant on indnstrie da ns 
nn autre pays. 

La dcmande d'enregistrement de la marque 
·era accompagnee du certificat que la marque 
a ete d(nnent enregistree dan le pay d'ori­
gine. Comme pays d'origine e t reputt:· l'Etat 
ott l'int6re ·e a son principal etahli sement 
indu triel. Si cet etablissement n'est pas situe 
dan l'un des pays de l 'Union. est repute pays 
d'origine celui dont l'interesse est sujet. 

Seront egalement applicables aux marques 
clont on demande !'enregistrement, lc · dispo -

itions de::; chiffres 2, 3, 4 et 5 de l'art. 10 de 
la loi, a\·ec l'obser ation que par le !erme de 
pays etranger qui se rencontre aux chiffre 
3, '1 et 3, il faut entendre le pay d'origine <le 
la. marque. ct que la demancle (r nreg"i tre­
ment en . uede d'une marque de fahri•rue cL 
fle commerce doit, en conformite 1ln ch ifTre .), 
rtre faite dans l e delai de troi~ mois ~'t partir 
<lu jour ot't la demande d'enregistrement c1r la 
m~me marque a eu lieu (lans l0 pay •l'ori­
gine. si ce pays est sitne en Europe. ct clans 
le <.lf'. lai de quatre mois ~'t partir de la mt>me 
<late, "il e ~ t sitne hors de l'Em·ope. 

De" <li po itions sp('cialr::; r egi .·rnt le 
mar rue · c1 fabriqn e et 1le commer~e non·e­
nien ne . 

Donne ponr servir it qui de droit, et(· . 

An ( :h,ueau de Stockholm, lc ;?G j nin 1~ 5. 

(L. , .) (. 'igne) OSCAR. 

(Contre-sign e) 
NIL:; VON STEYER:\. 

LEGISLATION INTERIEURE 

SUISSE 

LOI FEDERALE 
sur les dessins et modeles industrials (1) 

( Du 21 decemhre 'l888) 

L'ASSEMBLEE Fr::DJ!":RALE 

DE LA CONFJ;;DERATION SUI!-\SE, 

En application dB l'arlicle 61: de la ( :onsti­
tution fe<lerale, 

il) :\"ous c·ru~ons savuir que cette loi <;era pulJliPe dan 

Ia Feuille (tftltfrale du iZ janYier. Si, cu m me cela eq a pre-
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Vu le me ·age du < :onseil federal du 12 
mars 1888, 

Decrete : 

I. DISPOS LTIONS GEN~~RALES 

ART. 1er. - La Confederation suisse ac­
corde aux auteur cl e nouveaux de sins et 
modeles industrirls on it leura ayants cause 
les droits pecifie,· dans la presente loi. 

ART. 2. - Ne sont pas consi(lf>res comme 
dessins et mode1es indu triels, les reuvres 
artistiques susceptible d'~tre protegees par 
la loi federale du 23 avril 1883 concernant la 
propriete litteraire et artistique, ni les inven­
tions industrielles susceptibles d'etre prote­
gees par la loi federale du 29 jnin 1888 sur Jes 
brevets (l'invention . 

ART. 3. - Nul n e pourra exploiter un 
dessin on modele inclustl'iel depose con form<~­
men t a I' article 0 de l a presente loi. san l'au­
torisation du pr0pl'i 'tair dudit dessin ou mo­
dele. 

ART. 4.- Le droit ohtenn par Je depot d'un 
dessin ou mod<~l e est transmissible par voie 
de succession. II pourra aussi faire l'objet 
d'une cession totale ou partielle, d'un nantis­
sement on d'une licence autorisant un tiers a 
}'exploiter. 

Pour etre opposable aux tiers, l es trans­
missions de ce droit, ain i que les licence , 
devronL etre en regi tree conformement aux. 
disposition · de !'article 13 de la presente loi. 

ART. 5. -La duree du droit exclusif d'ex.­
ploitation garanti par la presente loi sera, au 
choh au df>posant, de 2, .J, 10 ou 15 annees a 
partir de la date du depot. 

Pour lcs ·deux premiere · annces, le tlepo­
sant aura a payer nne taxe fixe par depot ; 
pour les periodes ·uivantes, la taxe suhira 
une augmentation progres, ive et sera calculee 
d"apres le nomhre des de "ins et modeles de­
po "e . Le~ taxe ' eront lixees par le ( :onseil 
f2d eral. 

Ces taxet> eront payables par a\·ance le 
premier jour de chacune de periodes indi­
qnees. Le depo ant pomTa toutefois, s'il le 
llesire. les payer par an!idpation pour plu­
sirurs periode . 

ART. G. - S0ra •lrchn des (lroits l'L'Sultant 
cln dep<-H : 

1o Le deposn nt qui n'anra pas acquitte les 
taxes men tionneP ." U l'arlirle 0, clans les 
deux moi~ qui ::;uivront leur c'rhcancc . 

Le burean u~~ leral de la propriete in­
dustrielle donnera immecliatement. sans 
toutefoi~ y etre oblig<'·, avis au proprie­
taire que la taxe e t echue; 

2o < :elui qui n'exploitent pas tlan~ le pays le 
clessin on le modele dan une mesure con­
venable, alot'S que des produits mnnis 
dndit clessin ou modele seront fahriques a 
1'6tranger et introduits en Suisse. 

Les Cl.ispositions du ehifTre 2 ne seront pas 

vo ir. la vutation pupulail'e n'e .,t pas demand ee entre cet te 
date et le 12 avril prochain, la loi deviendra execntoire, et 
le Conseil federal aut·a a fixer la date it part ir de laquelle 
elle deploiera ~e etl'ets . 

applicables au cas ou les prodnits en ques­
tion seraient introduits en Suis e ous le re­
gime (lu tra.fi.c de perfectionnement. 

La decheance pour exploitaticn insuffisante 
pOUl'l'a ~tre prononcee, a ]a demande de toute 
personne intcressee, par les tribunaux compe­
tent pour les proces en contrefac;on (article 
23). 

ART. 7. - Seront declares nuls et de nul 
effet les depots efi'ectues dans l'un (le cas 
suivants, savoir : 

1o Si les dessins ou modele deposes ne sont 
pas nouveaux ; 

2o Si, anterieurement au depot, ils ont re<;u 
une publicite industrielle ; 

3o Si le deposant n'est pas l'auteur de des­
sin ou modeles deposes, ou son ayant 
cause, 

4° Si, en cas de depot sous enveloppe cache­
tP.e (article 10), le depo ant e t convaincn 
de fa us e declaration. 

La nullite pourra etre prononc 'e, a la de­
mande de toute personne intere ee~ ]Jar les 
tribu naux competents pour les proce n con­
trefa<;on (arhcle 25). 

AnT. 8. - Une personnR non domi ·iliee en 
Suis e ne pourra deposer valablement nn 
de sin on modele industriel qne si elle a 
nornme un mandataire domicilie en Suisse. 
Celui-ci est autorise a Ja repre · nter dans 
toute les demarches <'t faire a Leneur de la 
pre ente loi: ain i r_rue dan~ lcs prod concer­
nant la protection du de sin ou modele. 

Sera competent pour connaitre d.e action 
int ntee~ au cleposant, le tribunal clan. le 
re ort duquel le representant e t domicilie, 
ou, a tlefaul, ~elui dans le re;..sort duquel e 
trouYe le siege du bureau fe(lerRl. 

ll. DJ;;PoT ET ENREGll:-lTREl\IENT 

ART. 0. - Quiconque voudra d ~po er nn 
des in ou modele industriel en vue de r enre ­
gi ·troment. (lC\Ta adresser au bureau f'cleral 
de la proprit~ t.e industrielle. ·uivanl formu­
laire. une demande t't cet eiTet, rccligee dans 
une de trois langues nationale . 

A cetto demanfle cleYront etee joint~ : 
1o ~n es.emplaire de thacnn (les de· in ou 

lllO(lele . soit sons la forn10 du produit 
industriel auquel il est destine, "oit ous 
·clle cl'un dessin, d'unc photographie, on 

(le toule antre representation uffisante 
cl udit clessin ou modele ; 

2o Le montant de la taxe prevue a !'ar­
ticle 5. 

L e Conseil fe,leral pourra, bi le be oin en 
est rcconnu. charger d'autres ofHce de rece­
voir le dcmandes et de con~erver l e d "pill~ 
<le de in ~· ou modeles, aux. m~~me · condition · 
que le burean federal de la propl'iete indus­
trielle. 

ART. 10. - Les dessins ou 111odele pour­
rant e tre deposes ~'t decouYert on sons enve­
loppe cachetee, isolement ou en paquetH. Les 
paqucts no ponrront pa5 con tf'nir plus <le 
50 dessins ou modeles, ni pe , er plus de 
10 kilogrammes . 

ART. 11. -Tout dep,}t fait con trairement 
aux eli po itions des articles ~' n cl 10 de Ja 



pre cnte loi: on qui serait d'une nature can­
daleuse. era rcfu.' e par le bureau federal, 
sous r e erve du recours <l l'autorite adminis­
trative superieure, dans un delai peremptoire 
de quatre semaines. 

ART. 12. - Le dessin, ou modeles regulie­
rement depose · ·eront enregi tres san exa­
men prealahle de· droit du deposant, ni de 
!'exactitude des indications fournies par lui. 

Un certificat de depot era remis au depo­
ant, pour lui sen·it· de titre. 

ART. 13. - Le hurean federal tiendra un 
registre contenant les indication suivantes : 
l'objet et la nature des depOts Ut decouvert ou 
.·ous pli cachete), le nom et le domicile de. 
deposant et de leurs mandataires, la date de 
la deman<le et celle du certificat de depOt~ le 
montant et le payement (les taxes, ain i que 
toute les modifi ·ation se rapportant a l'e:x.is­
tence, a. la proprifte ou a la jouissance des 
des in ou modele inrlu lriels. 

Il sera pri note au registre des decheance. 
et nullites prononcee::; par decision judiciairc, 
snr la communication, par la partie gagnante, 
(lu jugement pa. · "e en force. 

ART. 14. - Immediatement apres l'em·egis­
trement tl'un des:;in ou modele. le bureau 
federal publiera !'objet el la nature du d1~pt)t, 
·a date et son numero d'ordro, le nom et le 

domicil des d po ·ant ou de leurs manda­
tail·es. 

Il puhliPt'a. tle la mrme maniere, toute an­
nutation ou ch'>rheance, ainsi que loute modi­
fication sun'enant dan Ia proprieLE~ d'un dPs­
sin ou modele. 

ART. 1.). - 'Tonte p er . onne poul'm prendre 
connaj saner clPs dessin~ on modeles depo"rs 
<\ deCOUYert. 

Les enveloppe. · ca<·hetees contenant los des-
ins ou modele..: depo es ~\ eouYert eront 

ouYertes deux ans apres la date du depot, 
a pres · quoi lenr contenu sera ega lemont acces­
.· ible au public. 

Avant l'expir·ation de ce terme. ces enve­
loppes pourront ~trc ouvertes ur la demande 
1lu dc'·r osant ou en Yertu d'une ordonnance 
j udiciaire. 

ART. 16. - .-route per 'Onne pourra obtenir, 
au bureau federal, de rensf'ignement oraux 
ou ecrits ur lr contenu du rcgislre des de -
"in et modele · inclu triel ·. 

Le con eil fecleral etablira, pour ce, rensei­
gnements, un tarif modere. 

ART. 17. - Le de · ' ins et modeles re 'te­
ront deposes troi an au dela du tenue de 
protection, apres quoi ils pourront ~tre re­
pris par les d ;posant ·. . I' expiration de la 
quatrieme annee, les clessin , et modelos 
qui n'auront pas ete redames seront donne 
aux collections publiques ou vendus aux en­
cheres au profit clu hureau federal. 

III. DE LA CO~TREFAQO. 

AnT. 18. - eront poursuivis au civil ou 
au penal, conformement aux. dispositions ci­
npres: 

LA PROPRIETE INDO TRIELLE 

1o Coux qui auront sciemment contrefait 
un des in ou modele d · po, e ou qui en au­
rrmt fait une imitation illicite ; 

2o < :eux qui auront vendu, mis en vente ou 
n circulation des objet qu'ils avaient 

ou etaient cen es savoie contrefaits ou 
imites illicitement ou, qui les a.uront in­
troduits ur le territoire uisse; 

3o Ceux qui, sciemment, auront coopere a 
ce actes ou en anront favorise ou facilitP 
I' execution; 

4o Ceux qui refuseront de declarer la pro­
vemmce des objets contrefait se trouvant 
en leur po se sion. 

ART. 19. - Ne tombent pas sous le coup 
de di po ition de l'article pre ·dent : 

1 o Le libre em ploi, pour un dessin ou mo­
dele presentant d'ailleurs le caractere , 
de la nouveaute, de motifs figurant dan 
de dessin · ou modeles deposes ; 

2o Les modifications d'armure ou cle 
position des COUl Ul't:i d'un tis U 1 a moin ' 
qu'il ne s'agis"e de tis, age au metier 
Jacquard. 

ART. 20. - f:eux. rui aumnt commis clolo­
sivemont les actes pr6vus par l'at·ticle 18 
seron t condarnnes uux indomnite , ci\·ile et 
puni cl'une amende do 30 it 2.000 francs ou 
d'un empri onnoment cle trob jour:-; :.\ une 
annee ou de cos deux. peinr reuni . 

La peine pourra etre Mevee jusqu'au double 
en cas de recidive. 

Ce p<~nalite · ne seront pa applicables lor ·' . 
rru'il y aura implement fante, imprudence 
ou negligence. L'indrmnite i\·ile demeurera 
neanmoins re ervee dans l' · ca preyu · au 
chifTee '1 cr de I' article 18. 

ART. 21. - L'action ciYil<' pouna etre ou­
verle par toute personne int8ressee. 

La repres ion penale n'anra lieu que sur la 
plainte de la partie le ee, et cela ·onforme­
ment r't la procedure penale d.u canton ott l'a('­
tion ~ ra in ten tee. Celle-ci pourra l'etre soit au 
domicile du clclinquant, soit au lieu oCt le 
delit a ete commis. En aucun ca::; il ne pourra 
y avoir ctunnlation de poursuites penales 
pour 1e meme delit. 

L 'action sera presuite lorsqu'il se sera 
ecoule plu:::. de deux ans depuis les llerniers 
faits de contrefac:on. 

ART. 22. -Sur nne plainte au civil ou au 
penal, les tribunaux ordonneront le~ mesures 
conservatoires necessaire . Ils poutTont no­
tamment faire proceder, sur la presentation 
du certificat de depot, a un de cription pre­
cise clu dessin ou modele pretendu contref< it, 
des in ·truments et u tensiles seryant exclu j­

yement a la contrefa<;on, ainsi qur des pro­
duit auxquel, aura ete applique le dessin ou 
mo(lf>le litigieu:s., el ils ordonneront, en ea de 
besoin, la saisie de dits objets. 

Lor qu'il y aura lieu a la aisie, le tribunal 
pourra impo er au requerant un cautionne­
ment, qu'il era tenu de depo er ayant d'y 
faire proceder. 

ART. 23. - Le tribunal pourra ordonner la 
confiscation des ohjets saisis, a compte ou a 

conemTencP des dommages-inter~ts et des 
amende . 

Il prescrira, meme en cas d'acquittement, 
si c'f' t necessaire, la destruction des instru­
ment:' et u tensile exclu ivement destines t't 
la contrefa<;on. 

Il pourra. ordonner la publication du jnge­
ment dan un ou plusieurs journaux. aux 
frab du condamne. 

Au.T. ~11:. - Ceux qui auront indtlment mu­
ni 1 m·s papiers de commerce, annonce ou 
produits. d'une indication tendant a faire 
croire qu'un des ·in ou modele a ete depose en 
vertn de la presento loi, seront punis, d'office 
ou Ul' plainte, d'une amende de 30 a 600 francs 
ou d'un emprisonnemen t de troi jours a trois 
moi , ou tle ces d ux peines reunies. 

La peine pourra ~tre 'levee j usqu'au rlou­
ble f'n Ca .. de reddi Ye. 

ART. 2.). - Le~ _ proces en contrefa<;on se­
ront jugPs. au dYil, en une senle in tance, 
par le trihnnal auquel chaque canton attri­
hnera cetLe comp!''tence. 

La cau:->c pourra etre rleferee en appel au 
Tribunal r~~~lrral, quelle que soit !'importance 
d.u l'roce,. 

AHT. :!li. - Le produit des amende en­
trcra dans la cai se des cantons. Lc juge pro­
noiwera en meme temp . pour le cas de non­
pa~·ement 1les amendes, un emprisonnemcnt 
errn h ·a len t. 

!Y. DI.'I'OSITIONS DIVERSES ET FINALE:; 

ART. '?i. - Le ressorli · ant de ' pay qui 
aurunt tonclu avec la Sui e nne convention 
;.\ cet egar<l, pounont, dans un d~lai de quatre 
moi ~ <1 va rtir de la cla te de lPur depl>t dans 
l'nn d.e ·diL pays, et sou reserve des droits 
de· tier:-.. clcposer leur dessins ou rnodeles 
indn triel. en Suisse, an rrue de fait ur­
Yenus <lans l'interYalle, tels qu'un autre d.e­
pt,t ou nn fait de pnblicile puL ent etre oppo-

t'S ~t ht Yali<lite du depot oper<; par eux. 
Lr m~'mn avantage sera ac ·orcl? aux ci­

to.\·ens lti~"e qui auront opere le premier de­
l)l\t 1le lPur:-. des ins ou modele <lans un des 
pa~-~ <ll'sign1!s an paragraphe precedent. 

ART. ·2K. - Il era accat·de ~'t tout auteur 
d' nn de · in ou modele industriel figurant 
dan!:i une exposition nationale ou internatio­
nale en ;-;ui"se, moyennanl !'accom plis ·ement 
de~ formalites a determiner par le Conseil 
federal, une protection temporairc de six mois 
<'t partir dn jour de !'admission dn prodnit a 
!'exposition, et pendant la duree de larruelle 
le clep<)t ~ ou le · faits de puJJli ·ite qui pour­
raient e produire n'empecheront pa ledit 
auteur d'op<~rer valablement, dans le delai in­
diquP.le <lepOt necessaire pour obtenir la pro­
le ·tion clefinitiye. 

LorBqn'une exposition internati.onale aura 
lien clan · un pays qui aura conclu avec la 
. 'ui ·se une convention a cet egard, la protec­
tion temporaire accordee par le pays etranger 
aux de.' ::;in et modeles indu triels figurant a 
ladite exposition, sera etenclue :\ la uisse 



}Jendant une duree ne depa ant p:1 ·ix moi 
a partir <.lu jour de l'a<.imis ion d l produit a 
1' x.position, et aura les m~mes cffel c1ue ceux 
decrit au paragraphe precedent. 

ART. 29. - Les dispositions de la presente 
loi ne seront pas, jusqu'a nouvel ordre, ap­
pliquees it l'industrie de l'impre ion ·ur co­
lonnades. 

Un arrete federal determinera le moment on 
les di positions <le la presente loi ·'applique­
rant a cette industrie. 

ART. 30. - Le Conseil federal e. 1 charge 
(l'edicter les reglemenh:3 et onlonnances ne­
ce · ~aires pour !'execution de la pre ente loi. 

ART. 31. - La pr<~sente loi aln·oge toutes 
les dispositions contrairt' des lois canto­
nale . 

Le ctessins et modeles qui, au moment de 
l'entree en vigueur de la 1 re.sente loi. joui­
rai n t encore de la protection en Yertu des 
loi~ cantonales, demeureront toutefob. prote­
ge rlan les cantons respectif ju ·qldt }'expi­
ration (le la duree de protrction legale. 

ART. 32. - Le Conseil fedeml e t charge, 
conformement aux. dispositions de la loi clu 
17 j uin 1871 eoncernan t la votation populaire 
·ur le lois et arretes fedt'ranx. de publier la 
pre ente loi et de fixer l'epo JUe ot't elle en­
trera en Yigueur. 

.Ain i decrete par le Conseil de ~~tn ts, 

BERi'm, le 21 decembre 1 ~ . 

Le president : cHon-1. 
Le secretaire : CH .-\TZ:'IL-\X~. 

Ain~i decrete par lc <:on ·eil national, 

HERNE, le :21 decemhre 1 88. 

Le president : B. Hr FFY. 

Le Sf!Crtotaire : Itr. 'GIER. 

FRANCE 

LOI 

portant derogation a Ia loi du 5 juillet 1844 
sur les brevets d'invention et a Ia loi du 
23 juin 1857 sur les marques de fabrique, 
pour les produits admis a !'exposition uni-

verselle de 1889 

( Du 30 octobre 1 H) 

Lr Senat et la Chamln·e clr · dt">},ulf'•.· ont 
adopte, 

Lc Presiclent de la Hepubliqne prumnlgue 
la loi dont la toneur suit : 

ART. 'l•·r. - Toute pcrsonne lJrcvetee en 
France, ou ses ayants droits, pourra . . · ~ms en­
conrir la d<'•c..:heance. y introduirc le objets 
fabricrues :\ l'etrangel' et semhlaJ,]e:-; <t ceux 
garanti ' par son brevet qu'elle anl'a t>tP ad­
mi e a faiee fignrer il l'Expo ition uni,·er. elle 
de 1. 89. 

L.\ PH PRIETE INDUSTR[ELLE 

ART. 2. - La decheance sera encourue i 
Ce "' objet · ne ont pas reexportes dans le de]ai 
de trois mois, a partir du jour de la clOture 
officielle cle }'Exposition. 

ART. 3. - Toute personne breYetee en 
France qni aura fait figurer a l'Expo ition 
universellc de 1880 un ohjet semblable a celui 
qui est garanti par son breYet sera con icl · ree 
comme ayant exploite ·a decouverte ou ' On 
invention en France, depuis L1 date de l'ou­
Yerture officielle de cette exposition. 

La decheance prevue <'t !'article 32, 1 ara­
graphe 2 de la loi du 5 juillet 18'1'1, era 
interrompuc; lr delai de decheance courra a 
l10UYf'aU a parlir de ]a ClOture of.ficielle de 
l'Expo ition. 

ART. l1:. - L objets figurant ti !'Exposition 
univer elle de 1 89 et pour lesquels il aura etP 
pri , en Fran ·e, un brevet cl'inventjon on ef­
fectue un d<~pot de <lessin ou de modele de 
fabri<rue, conformement a la loi dn 18 mar ' 
1806, ou sur le q uel sera apposee nne marque 
de fabrique ou de commerce rlepo ee en 
France, en vertu clr la loi du 23 juin 1831', el 
qui seront argu(: ., de contrefagon, ne pourron t 
etre saisis que par description dans l'intericm· 
de !'Exposition. 

Les objets expost'·s par des etranger ne 
pourront etre ,·ai ·i' ni a l'interieur ni a l'exte­
rieur <le !'Exposition, i le saisi 'ant n'e tpa · 
pt"otPge dan. le 1 ay · auquel appartient le 
sai i. 

Toutefoi~, cc' objets ne pourront etre ven­
dus en Fran ·e, rt ib tlevront etre reexportes 
dans le delai fixe par l'article :2. 

La pre ente loi, deliheree et adoptee par le 
Senat ct par· la Chambre des deputes, ·era 
exreuU·e comme loi tl'Etat. 

Fait a Pari , le 30 odobre 1888. 

• :AR~Or. 

Parle Pr~!-;ident de la Republique: 

Lc Jfinistre du comme1·ce 
et de l'industi·ie, 

PIERRE LEGRAND. 

OBSEHVATI0\."!=1.- L<t loi temporairr rcpro­
(luite ci-cle~sns :-;e complete par la loi perm<t­
nente du 23mai '1H38 (P1·opr. incl. 1X8.). p. 1.>), 
qui autori,·r le expo ants franc:ais ou (:.tran­
gers a e fa it· <lPlhTrt· par le preff't ou le son -
prefet un cerlilicat clescriptif de l'objel expos1;, 
lequel donne t'L ce clPrnier la :meme lJroteclion 
qu'nn brevet ou un dessin de fabricJne depose, 
du jour de ]'admission a ]'exposition jnsqu't\ 
la fin (lu troisieme mois qui suit la cl6tu.re. 

L'artic.:lc 2 de la loi temporaire ne s·appli­
quera lJaS a ]'introduction de produits fabri­
ques dans l'un <le -· Etats <le l'Union, car l'ar­
ticle .) de la Convention autorise, sans restric­
tions, l'entrPe d cr · ohjet . 

;} 

RENSEIGNE~iENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre d'Italie 

Du RESULTAT I~D"C - TRTEL COMME OB.TET D'UN 

ERE YET D'Ir VENT 10~ 

I. La legislation italienn Rm· Ia propriete 
industrielle n'a revu depuis longtemps aueune 
modification. En efTet, Ja loi italienne de 1861: 
sur les brevets d'invenlion n'a fait qu'appli­
quer it toutes les nouvelles provinces du 
royaume la loi de 185D, et celle-ci n'avait fait 
que reproduire, pre que sans modification, la 
loi de 185:) du royaume de anlaigne. Pour les 
marques de fabriqur ct d c.:ommerce et ponr 
les clessins et mocleles <le fa hrique on n'a plus 
rien fait depui ht promulgation de · cienx loi. 
de 1868. 

Il n'y a meme en Italic aucun mouvement 
tendant ala reYision de lois exi tantes. Dans 
les cas speciaux crui donnent lieu a quelques 
difficultcs aclministmtive et j ucliciaires, on 
entend quelquefois regretter par l'un ou l'au­
tre le caractere on les dispositions des lois 
e xi tantes, mai l'expre sion de cette opinion 
indiYiduelle n'a jamai~ procluit <lan !'opinion 
pubJique }a t:Oll\'iCtion C{ll il Y ail nece it<~:_\ 

modifier ces loi . 
On pent ·e clemanctcr quel e:t le motif de 

cette apathie, alar::> que, dan: plu ieurs autre "' 
Etats, on cherche continurllement a perfec­
tionner les disposition · legislative · sur ces 
matieres. Nons crayons qn'on trouvc la re­
pon~e a ~ette question dan:-; deux causes tout 
a fait ctifferentrs. 

En premier lieu, on doit a vouer que les 
lois italiennes ont ete as "' ez bien etudi('·es, lors 
de leur elaboration, pour <fll'On ne YOie pas de 
necessite urgente a le mo<litier. C'e t en pRr­
ticulier le ca de la loi. m·les Lreveb rl'invrn­
tion. La question de 1 exa.men prPalable des 
inventions un.e fois resolue clans le sens nega­
tif, celte lni a ete redigec avec une clarte et 
nne exactitude dignes cle l"in telligence clu sa­
vant jurisconsulle d economi::->le , :LVI. Scialoia, 
qui l'avait compo~ee, et cln grand homme 
d'~~lat, le comte de (:as ur. crui l'avait on­
mise aux chambres legislative:-; dn vetit 
t·o~·a.ume de Sanlaigne. 

En efTet, nou avon dejiL clemontre dan 
notre clerniere correspondance c1u'en ce qui 
concerne le rapports intrmationaux, la (:on­
vention <le 1883 n'a prP que rien ajoute aux 
<li ·po::;itions dej~t contcnne · dans Irs lois ita­
liennes. 

Nons n'entendons pas nier ([lle ces lois ne 
soient susceptibles rle plusienrs a.HH~liorations, 
mais nons constatons qn'elle~· n 'ont pas be­
::-.oin, comme celles cl'antres pay , 1h3tre rema­
niees clans leurs (lispo i lions relatives aux 
rappcJrts internationaux. 

L 'autre raison pour laqnclle il n'a 6te ap­
porte ni propose de modi11cation t\ notre legis­
lation sur la proprirte indnstl'ielle, :-~e tronv1' 
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dan le peu d'e or que l'indu ·trie manufac­
turiere a pris en Italie ju qu't't ce derniere. · 
annees, et dan la multiplicite de autre 
que tions soumises au Parlement italirn dan · 
plusieur autre branches du droit. 

Nous profiton · du calme plat qui regne dans 
le pheres legislative et dans l'opinion pu­
])lique en ce qui concerne la propriete indu ·­
trielle, pour etudier la legislation italienne 
d'apres les motifs qui l'ont inspiree et les deci­
.·ion judiciaire dont elle a fait 1 oJJjet. 

Un cas tre recent, qui s'cst deroul1S devant 
le Tribunal et la Cour d'appel fl.e Milan, nous 
fournit l'occasion de faire connaltre une 
heureuse di position de notre loi ur les hre­
Yats. 

II. Parmi les difficultes qu'ont a Yaincre les 
Iegislateurs qui elaborent une loi ur les hre­
yets, nne des plus con iderable e t celle qui 
consiste a determiner Ce qui pent etre Yala­
hlement brevete. On est d'accord pour exclure 
toute le inventions qui n'ont pa un carac­
tl·re industriel; mais cette definition negative 
ne suffit pas pour faire connaitre exactement 
ce qui e t brevetable et ce qui ne 1 est pas . 

Apres avoir declare a l'article 1(')' 1fUC ~oute 
nouvelle decouverte ou 1'nvention dans taus les 
genres d'1'ndustl'ie conferait a son au teu1· le 
(lroit a un breyet: la loi fran1:nj ·· e explitfUe 
comme suit le sens de ces mots, dnns on al·­
ticle 2: 

« ,'eront con iderce commP itwention-. ou 
(( decouv rte nouYelles : 

<< L'in vent ion de nou ,·eaux. prod nit in<lu -
« triels; 

« L'invention dP nouYeaux moyen on l'ap­
(\ plication nouYelle de moyens connu . pour 
( I l 'olJ ten tion d'un resultat indu.· triel. )) 

On connalt l es diffirulte · quP rencontrent 
la doctrine ella jurisprudence fran~ai e · duns 
l'exl>licaLion de ces locutions. Elle~ :::.ont as e.r. 
granrles lors ru'il s'agit de deiinit· ce rpt.on en­
tend. par des moyens nouveauJJ ou par <les ap­
plications nouvelles de moyens connus, et eeh 
d'autant plu que !'invention de mo~·etb nou­
veaux. ou celle d'une nouvelle application 1le 
moyens conn us ne suffit pa ·: mai · qn'on 
exigc encore l'obtenlion rl'un ,·esultat ind,us­
triel. 

La loi belge se borne ~i. dedarcr br Yctable 
toute decouverte ou tout perfectionnement SI'S­

ceptible d'etre e,,·ploite comme objet d'industrie 
ou de commerce. 

L'Angleterre e~t encore regi~p:u· le statut 
de Jacques Jcr (1623), qui accorde au JH·evete 
le privilege (( d'exploiter ou l e falJriquer toute 
« espece de nouvelles manufactu res ». 

La loi espagnole tle 18/'8 est plu. claire. Elle 
declare brevetaJ les : 

<< Les machine , appareils, instruments pro­
« cedes ou operations mecaniques ou chimi­
« que qui~ en tout ou en partie, sont d'inven­
(( tion originale et nouveaux, ou qui, s·il ne 
(( rempli sent pas ces conditions, ne ont pas 
« etahlis ou exploite · de Ja meme maniere et 
c1 sous la meme forme dan le clomaine ~ e ~ ­

<< pagnols; 
<< Les produits ou resultat indu triels nou­

<1 veaux, obtenu par des mo~·en'-l nouveaux 

« ou connu , toutes les foi qu leur expl ita­
« tion aura pour re ultat d'ehtblir une nou­
« velle branche d'indu trie dans le pays. » 

En revanche, la loi allemande de 1877 se 
borne a declarer hrevetable (( toute invention 
« nouyelle susceptible d'etre exploitee indus­
« triellement n. 

III. La loi italienne est bien plu detaillee. 
Apres avoir declare qu'une inyention ou de­
couverte devait etre nouYe1le et indu trielle, 
elle dit a l'article 2 : 

« Une invention ou decouverte est indus­
<< triclle lorsqu'elle a directement pour objet: 
« 1o Un procluit ou un resultat industriel ; 
« 2o un instrument, une machine, un engin, 
(( un mecani me ou une disposition mecanique 
« quelconque; 3o un pro cede ou une methode 
cc de production industrielle; 4o un moteur, ou 
« l'applieation industrielle d'une foree deja 
cc connuP. ; 5o enfin, !'application technique 
<< d'un principe scientifique, pom·vu qu'elle 
(! donne des resultat indu triels immecliats; 
« dan ce dernier cas, le brevet est limite aux 
<< seuls r 'sultat expre ~sement incliques par 
u l'inyenteur. >> 

Si l'on e xamine ]'expose des motifs (redige 
par Scialoia) qui figurait en t~te du projet 
de loi, on Yerra que d'a1we. lc l1~g i lateur ita­
li<m le::; rlefinitions contcnue~ dan: certaines 
lois etrangere etaient fonnulee . dans nn ens 
teop restrictif, tandi que le · autre pechaient 
par l'exc's contraire. C la <.lit, le texte pmpose 
etait appuy' par lcs consitH'rations sui van­
te .· : 

(( Dans l'indu trie, on peu t di ·tinguer troi 
phas< : le choix. de. forces: leur emploi: le 
resultat obtenu et l'i sue de celui-ci. 

c1 Dans chacune <le ce · phase , l'esprit hu­
main a on role ~i. remplir: les inv ntion ' in­
dustriell s 1loivent done logirruement pouvoir 
e re<luire a troi categories qui n\pondent aux 

trois pha e~ indiqueE':;. 

'( En commen<;anl par la <lerniere, nou cli­
·ons que par l'nsage des forces phy iqucs: 
chimique~ ou physiologirrnes , l'homme peut 
ohteni r nn produit inconnu auparavant, ou 
obtenir un resultat inrlustriel nouveau. 

« Cela ne fait aucun doutr en cc qui concerne 
les prodnits. (juant ~i. ce qu il faut entendre par 
un resHltat, nous nons horneron::; a rappeler 
nne remarqu e faite a la Chambre des Pairs, 
lors de ln discussion de ht loi fran<;aise de 
184/i. 

<< 11 arrive ·ouYent que.- sans que l'ien oit 
change aux forces employees, ni a leur roode 
d'emploi, ni au produit obtenu, -!'adoption 
d'une dispo ition accessoire a un resultat 
avanlageux pour la production, sans toutefois 
la modiflel'. « Lorsqu'on mettait de l'eau dans 
(\ une chaudiere clestinee a produire de la va­
<c peur, le ' paroi de la chaudiere se couvraient 
(( d'une matiere hlanchatre qui les rongeait; 
« maintenanl on a trouve le moyen d'empe­
« cher cette incrustation, en cleposant dan.· la 
<< chaudiere une certaine quantite de pommes 
c< de terre, et en les lai sant ejourner dans 
« reau en ebullition. De cette maniere on n'ob-

« tient pa nn lJroduit proprement dit, mai 
c1 un re. ultat indu triel. » 

« Il en est de meme de toutes les invention 
qui ne con ·istent ni dans un produit nouveau, 
ni clans un procede de fabrication complet, mai 
clans un di position secondaire, ayant pour 
resultat la diminution des fmis de production, 
!'augmentation de la quantite ou !'ameliora­
tion de la qualitc cl'un objet fabrique. 

« L'emploi des force productrices se fait 
suivant des regles techniques speciales, pat• 
uite de ·· quelles unc production s'obtient plus 

ou moins facilement et avec plus ou moin de 
frais. Ce. regles, pratiquees dans le domaine 
de l'indu trie, constituent ce qu'on appelle 
une methode industrielle. M ler certaines subs­
tances d'une fa on plutot que d'une autre, 
mettt·e une ubstance ou une autre avant ou 
apres !'action du caloricrue ou d'un agent chi­
mique <lans une nouvelle combinaison de 
substances, sont autant de eli ' PO ·itions qui 
peUYf'llt donner lieu a de ' resultats OU a de 
produib im1 ortants, et constituer le nouvel­
les mt~tltodes <le pro luclion. 

(( T outefoi ~ , il arrive :·ou vent qu·une nou­
velle mPthode con ~i. te dans l'emploi de force 
nouYrlle. on de nouvelles matiel'e ou dans 
celui <l'unP . <~rie de nouvelles opemtions pro­
dncti \'C:::. : dans e cas, elle con titne un nou­
veau p;·oc,fde. Tel erait~ 1 ar exemple, une 
nom·clle f<u:on de cl01·cr, OU de eparer le me­
tal pnt· du minerai qu'on x.trait des mines, 
et1·. 

« Dan ·· l'emploi soit de ses propres forces, 
soit de celle de la nature, l'homme e ert 
non eulem€'nt de moyens chimiques, mais 
a ussi <le moyens mecaniques de tines a modi­
fier et <\ diriger de diver es manieres l'action 
de Cf':') force . Par con equent, ces moyen ~ 

lll< .. canirrne.' peuvent etre l'objet de non \·elle 
cl''couvPrtes. Si nons ne nons trompons, ils 
snnt tous compri8 sous la denomination <le: 
machine . inst1·ument, engin ou mecanisme quel­
C011fjue . 

« On pourrait dire, il est \Tai, qne ces dif­
fcren ts mo~·cns m · canique sont enx-memes 
de· prod nits nouveaux. t qu'ils d i \'ent par 
consF>rruen t '"tre ranges so us lc chiffre 1 c•· de 
l'articlr 2 du projet. 

(< 1\IaL eette objection serait ab tude; car, 
ain~i que nons le yerrons plus loin, l e brevet 
al'cord{~ pour un nouveau produit et celui 
arcorde pour une nouvelle machine, etc., ont 
de efTet · different , lor ·que, dan._ le econd 
ca . . l'inventeur n'entend pas construire et 
Y ndr(• la machine, mais !'employer comme 
moyen de fahrication. 

u ~ou · deYons main tenant con, iderer la 
premiere phase de chaque industrie, saYoir le 
choix de~ forces. 

« T.;n inYPnteur pent decouvrir Ulle force 
nouYelle. - comme cela a ete le ca ' pour l'e­
lectricit~. - ct ]'employer immediatement 
com me moteur; ou bien il peut appliquer pour 
la prernir~ re fois a l'inrlustrie une force deja 
connue. en 'en ervant pour mettre en mou ­
vement unc machine, pour obtenir un resultat 
thimi ·o-industriel ou un nouveau produit, 



comm cela a eu lieu de temps en temp 
pour la force electrique depuis sa decou­
verte. 

« Au-des us de ees diiferenle · application · 
pratique , nou trouvons les prindpe · theori­
que , qui, la plupart clu temp . sont le flam­
beau de l'inventeur intlustriel. Au i long­
tern! qu'il re tent dan la ph· re d.e la pe­
culation on qu'il · ont formule · d'une fac;on 
purement Hcienlifique, ccs principes ne penYcnt 
faire l'objct dr hrevets inclnstriels. Mais i1 
lJent biPn arriver qu'un principe theori<Jue soit 
immediatement applicable, en :::;orte que . pour 
-en tirer un profit industriel, on n'ait qu'a l'ap­
pliquer purement et simplement aux cas p8-
daux. 

« On a vait dej<\ pense avant Sorel a recou­
\Tir le fer d'une legere couche de zinc, pour le 
proteger de la rouille. ~lais on croyait que ce 
hut ne ponnait etre atteint que lor qu'on au­
rait emp ~che absolument le contact de I' air. 
Or il st ·forl difficile de recou,Tir d zin · hi. 

urface de fer de maniere qu'au<.;une de es 
partie ne lemeure a nu. Le moyen propo ' l" 

etait done pre que abandonne lorsque Sorel 
decouvriL que l'electricite developpe par lc 
contact de' deux metaux etait suffi ante pour 
produire l'effet recherche, sans qn'il oit ne­
ce ~:'air qne la couche de zinc recouvre en lii-'­
remcnt le fer. Yoici un principe, theorique par 
lui-memr., (IUi. applique a cette production 
1 eciale qu'on nomme le zincage tlu f r, donne 

immecliatem 'nt un rc~ ultat indn triel qui 
con ' i ' te non eulement a empecher la rouille 
mai a l'emr echer san:-, trap de peine et an 
lC' depen e con ·iclerable qu'on l'l'oyait etL'C 
ne ·e aire. pour obtenir 1 t'fTet YOUlu. 

«Par de consideration sem ld able et rn 
citant l'C'xemple que nous Yenon:::; de rappell'I', 
quelques hommes fort cnmp6tents nt fait 
a i outer t't l'artirle d u pro jet de loi fran<;ai qui 
d(~clantit nnl: les brevet ac(·ordt'> · pour de · 
principeH theoriqucs. une clau ·c re trictivc 
ex.ceplant le ca · ot't l'on aUI·ait indicrue lc ap. 
plication indu triellcs tle ces principe . 

« A(loptanl t:ette exception. non · aYons 
ajoute it la clefinition, ou pour miens. dire a 
L'f>numeration des invention et dec:onvrrteH 
induslrielles : /'application technique d'un p,·in-
6pe srientifique,- par exemplP cellf' clu prin­
cipe d'apres le<Juell'electricite developpee par 
les metaux empeche l'oxyda.tion, - pourvu 
qu'elle donne des resultats industriels imme­
diats. Mais comme, dans ce cas, }'application 
tl n 11 me principe pent conduire a plusienr 
rc'• ultats indnstriel , il r ·t juste que l 'effet du 
hrevct . oit re treint aux resulta.t indique.s 
par l'in enteur. » 

IV. Celte longue explication donnee d la 
di po ition analytique de la loi italienne ert 
:\ uemontrer que le resultat industriel peut 
constitucr pa-r lui-meme une invention breve­
table, a.ns que ce resultat doive etre accom­
pagne de l'emploi de nouveaux moyen ou 
(l'une nouvelle application de moyens connu . 
Si l'on peut imaginer et obtenir un resultat 
indu triel an· employer des 1noyen non-
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veaux et sans appliquer ous une forme nou­
velle des moyens connus, le brevet est valide 
aux yeux de la loi italienne. 

Nous allons maintenant expo er une appli­
cation de cette interpretation de la loi. 

On connait les ba cule automatique~ a 
tire-lire qui, ces derniere annees ont envahi 
les gare de chemin de fer et le places pu­
hliques. Elles ont ete inyentee , par M. EYeritt 

erciYal, de Londre , lequel a fait breveler 
on inYention dans un grand nomhre d'Etats, 

parmi lesquels l'I tali e. 

Lorsqu'une personne monte ·ur la plate­
forme d'une de ces bascule , son poids est in­
clique sur un cadran des le moment ot't un je­
ton, ou la monnaie requise, a ete introduit 
dans l'ouverture ace destinee. Il est inutile de 
uonner une description plus detaillee <.l'un 
appareil que chacun connait. Il uffit de e rap­
peler que l'inventeur a commence la descrip­
tion de son invention dans le terme ~ ~ni­

vant : 

c< Cette invention e rap1 orte ala con truc­
e< tion et au fonctionnement d'un nouveau 
cc genre de hascule , qui sont disposees de 
cc maniere qu'en deposant une piece de mon­

ee naie, un jeton, ou un autre petit ohjet ana­
u logue dans l'un (le ces ap1 areils, on peut 
cc lire le poids de l'objet que l'on veut peser, 
<< ·oit ur un ca<lran ou une autre dispo ition 
c< indicative analogue. oit. .... >> 

AprPs queM. Everitt eut cede ~1 une societe 
italienne son brevet pour I'Italie, on vit ap­
paraitre plu ieur ba cule qui donnaient le 
poids moyennant !'introduction d'une piece de 
monnaie <lans une ouverture, alJsolument 
comme la bascule Everitt. Tne de ces bas­
rule:::; a ete introduite en Italic par un nomme 
Ringhem, hollandais, lrcJUel a renonce a la 
conll'efa<;on ensuite d'une expertise judiciaire 
qui lui etait a)Jsolum 'nt <ll'favorable. Apr<~S 
lui: un nomme Canzi fabriqua a Milan deux 
bascules differente , la pr miere pour son 
propre compte~ et la econde pour rompte 
d'nn nomme Valentini. .\pr(\ eux, un nomme 
Giacomini, de Rome flt fabriqner une gran(le 
!Jllantite d'autre ' ba~cu}e imilaiL·e et le ' 
etablit dans plu .. ieur gares et sur les place, 
des villes tritalie. 

La societe italienne, proprietaire clu brevet, 
ouvrit alors <levant le Tribunal de Milan une 
action civile contre Canzi et Yalentini, et une 
aulre contre Giacomini. Les deux <.lMendeurs 
ont adopte la meme tactique et ont, en suh!:;­
tance, oppose a l'accu~alion le raisonnement 
suivant : , 'i M. Everitt veut monopoliser 
l'idee de produir un mouvement dans un 
mecanisme par !'introduction d'une monnaie 
ou d'un jeton, il se heurte au fait que les 
idees ne sont pas brevetable ; d'ailleurs le 
fait d'introduire un jPton ou une piece de 
monnaie dans un appareil qui delivre en 
echange un bonbon, un marceau de chocolat, 
un cigare, etc., etait deja connu avant que 
M. Everitt eut fabriqu e sa bascule. Si, an 
contraire, celui-ci revendique le brevet pour 
la disposition interieurr dE' l'appareil, nou ne 
sommes pa~ contrefacteur , carle mecanisme 
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de no· ha cule. · est different de celui de la 
bascnle hr Yet& . 

Pour l'ohjet qui nous occupe, il est parfai­
tement inutile de suivre les debat sur Ia 
question de avoir si le mecanisme interieur 
des bascule. arg-uee de contrefa<;on etait, ou 
non. une reproduction totale on partielle du 
mecani .'me decrit dans le brevet. Il convient 
an contraire cl remarquer que, d'apres la so­
ciete italienne. le brevet s'etendait au dela du 
mecani me employe. Admettant que l'idee 
qui e t <.\ la hase des vendeurs automatique. 
appartenait au domaine public, elle preten­
(lait qu''il ~- avait une invention nouvelle dans 
le fait cl'utili er !'introduction dans une bas­
cule d'nne pie(·e de monnaie ou d'un jeton 
pour ohtenir !'indication du poids qui e 
trouve nr la plateforme. Cette invention con­
si tait dan }'obtention cl'un resultat indus­
triel. ~avoir dan reconomie du per onne1 
prepo e tl ht] 1' eption d.e la taxe, et dan un 
mode dP pe -- age plu · agreable pour le public; 
et comme la loi italienne comprend le re ultat 
indu triel parmi les inventions brevetable , la 
societe de111and.ere se estimait qu'il ne fallait 
pas s'arreter aux. dispositions interieures de 
bascules. 

Ce :;~· tt=>me a ,:te admis par le Tribunal de 
Milan dan" on jugement en date du 22 mai 
1888. lequel a ete confirme par un arret de la 
C:our d 'n.ppel de la meme villP, rendu le 
~8 noYemlJre suivant. Voici la partie de cet 
arret qui a trait a !'exception ba ee sur le 
difieren(·ro..; exi .· tant dans le mecani me de 
d.iver e ha cules : 

« Le fail •l'avoir decouvert qu'en introdui­
sant une pi<:,re llr monnaie d'une dimension 
et d'un poid · d >t t·mines dans un mecani me 
annexe ;\ une bascule, on pouvait obtenir a la 
fois l'inclicnlion clu poids d'un corps place sur 
la platefonne rle ladite bascule el la per ·ep­
tion cln prix cle la pesee, n'est en effet que la 
decouvertr d'une idee, d'une pensce ou d'une 
formule lhc:.orique. Or, une de~ouverte de cette 
naturr n e:·t pa. · hrevetable. yu qu'elle ne peut 
etre con iclert>e que comme le prouuit J..'un 
raisonnement juste, tandis que la loi ne pre­
voit la delivrance de brevets que pou1· les in­
ventions u ·ceptibles de donner un produit 
materieL e·e t-;\-dire un resultat industriel. 
Mais quanc1 cette idee abstraite est mise en 
amvre par nn mecanisme bien comhine pour 
obtenir le re ultat desire, elle prend ·orp 
dan nn fait materiel qui a directement pour 
objet le produit, le resultat industriel ou la 
methode cle production prevus dans la loi du 
30 octohre 1 . 9, ct e t par consequent breve­
table aux tenne de cette meme loi. 

« Le.· engin mecaniques propre a materia­
li er la •lecouverte ne doivent etre con ideres 
que comme le organes de cette derniere, car 
ils ont pour senl but de la realiser pratique­
mrnt. Il e t done faux de soutenir que le re-
ultat industriel de la decouverte consiste 

dan · !'invention clu mecanisme, car ce der­
nier nr con, titue pas par lui-meme la subs­
tanc·e de la d1~eonYerte, et sert seulement a lui 



faire prodnire ses efTets pratiques. La loi a 
pour but d proteger le fruit utile de la pen-
ee humaine. C'est pour Ccla qu'elle di ·po c 

que l'auteur d'une d?couverte industrielle a, 
moycnnant l'accomplissement de certaines 
condition , le droit d'exvloiter cette decou­
verte it t:iOn profit exdusif pendant un temps 
determine. Comme la decouverte en litige 
consiste dan une methode speciale pour ob­
lenir !'indication des poids et l'encaissement 
de taxes de pesee,- ce qui con titue le pro­
duit indnst t·iel de la decouverte, - la loi en­
tend plutOL proteger la dispo, ilion genera1e 
qui combine !'indication du poids avec l'en­
caissement que le · moyens rnecaniques de -
tines a n'•aliser cette conception. Po11r etablir 
le caractere du breve t deli vrc le n mai 188.) a 
M. Everitt Percival, de Londrc . par le Mini -
tt'·re de l"agriculture de l'industrie et du com­
merce, et pour cleterm iner sa portee, la Cour 
<: roit devoir ·'en tenir strlctement et ex.clu i­
vement a ce qui fait partie d la pre .. ente 
plainte et m ttre le tout en rapport ave les 
di position de la loi du 30 oclobre 1850 et 
avec !'esprit dans lequel elle a e te con­
f;ue. 

u Dans le brevet du 9 mai 1885, !'invention 
est designee ·ous le titre de : Perfect1·anne­
ments appo1·tes a la construction au au fonc­
tionnement des bascules, et dan la de cription 
de la decouverte Everitt Percival, !'invention 
e ·t inJiquce comme consistant dans l'intro­
(luction d\me piece d' monnaie, <l'un jeton ou 
«l'un autre objet analogue dan· une ba 'Cule, 
en uite de quoi le poid de ! 'objet place sur le 
pont de la JJascule es l inuicru6 ~ur un ca<lt·an 
ou ur une autre di ·po ition indicatrice: plus 
loin la de cription indique en detail le eli -
po itions ffi\~Caniques nece::-;~aires pour la mise 
en pratique de !'invention. Le litre et la de · 
cription dont il Yient ct' 'tre que lion font bien 
connaltre qnelle elait !'invention clont ~I. Eve­
ritt Percival voulait e n)server la propric'·t6 
exclusive au moyen de son brevet. La des­
cription clu mecanisme n'a pa ' (•te faite dan 
1e eul but d'obtenir poUJ' ce <lernier Ja pro­
tection legale ; elle 6tait encore necessaire 
ponr prouver qu'il etait pos ·ible de rf>ali 'er 
pr, tiquement la dC:·converte et ponr sati faire 
ain i aux prescription des *~ 2i3 et 2G du r'-'­
glement du 31 janvier 18G'L 

u L"objet brr.vete e ·t done la decouverte du 
sy teme que nous avom; expo e plu haul, 
:-;_'lsteme qui conduit :\ un re ·ultat industriel 
tel que la loi l'exige . Le prod nit indu ~ triel 
4_ne l'on obtient consi te en nne epargne de 
temps et de p rsonnel, par con t'•quent en nne 
diminution de frai~::>. join le t't nne indi<·ation 
exacte des poids et ~\. l 'en~ttis ement s1l r des 
laxe8, sans ru'il soit bH, oin <l'anetme urveil­
lance et d'aueun contr~'ll . 

(( Dan r.e · circon...,tn.nces, on ne sanrait 
mettre en doute la valid ill'· dn brevet du 9 rnai 
1~5.)) 

V. 11 faut avouer qur• Jps Lrrme-; de l'atTet 
de la <:our corre ·ponclPnl parfaitement t\ 1 ex­
pose des motifs qni pr<''\'P,lail l'avant-projet 
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de la loi italienne. On pent done reconnaitre 
qu'il y a ici une application pratique du cas 
oit un brevet pourrait 'appliquer O:t un resu 1-
tat inclustriel, independamment des moyen · 
d'execu lion qui pourraient Mre cliffe rents . En 
efTet, quand quelqu'un trouve le moyen pra­
tique d'obtenir un re ultat indu triel inconnu 
aupal'avant, il faut reconnaitre qu'il y a la 
matiere a brevet. Le r~ ·ultat inllustriel dans 
le ca · de !'invention Everitt Pert:ival est cer­
tain; il est obtenu non d'une maniere thea­
rique, mais par une disposition pratique, sa­
voir par une ouverture servant a introduire 
Ia piece de monnaie qui fait agir le mecani me 
indi cateur de la bascule. Quelle que 80it l a 
di position mecanique interieure par laquelle 
on ohtient !'indication du poids, il y a toujour 
le meme resultat indu triel. Il faut done l'B­

connaltre que celui qui a trouve ce resultat a 
droit a un brevet, et que celui qui obti.ent 
le m eme resultat, meme avec de clispo ·i­
tions interieures differentcs, est un contrefac­
teur. 

Nous crayon~:; avoir ainsi demontre que, 
gri\ce a l'heureuse redaction de la loi italienne, 
on pent facil ement resouclre une que.· tion <lonl 
la olution n e serail prut-etre pas ai ee 
d'aprf>s les di position des nutres lois. 

l\1. AMAR. 

JU RISPRUDENCE 

~ TATS-UN! .- LE DllOlT DE L'I~:TAT f> I~­
TE~TER UNE ACTIO~ E:'\ ~rLLITE D. ~ BREVET 

OBTENU. 

(Cour l:iUpreme de.· Etats-{ "ni · , l2 novembre i 8'3S . -
l~tals-Cnis c. Compagnie amer1eame uu telephone Bel l. 1 

En 1883, le Departrmenl de la justice de 
Etat -rnis a intente ,\ la Compagnie ameri­
caine clu tPlcphonc Bel1 nne action en null ite 
cle .·on brevet no 17-'i,'J:G.J du 7 mar 1876, en e 
basant entre autrcs sm· le fait qu'il avait \;t(~ 

ob lc n n fra nd uleusemen t. .\pres quelques ma­
nt uvres clilatoires de la part de la compagni 
Bell Ia cause a etc jugee 1 ar la Conr de cir­
cuit f{cl(•rale dn l\Iassachnsetts. L'accnsation 
principale portee par le gouvernemrn t etait 
qne lr brevet Bell avait ele obtenu par frau<le 
et que Bell n 'etait pa le premier in ventenr 
du tf>lephone. La Compagnie, renon<;ant pour 
le moment a repondre an .- allegations con~e­
nue dans la plainte du gouvernement, a ou­
leve une que ·lion prc~judicielle, pretenclant 
qu'en l'absen<.:e 1l'une di ·position autorisant 
expressement l'lhat a intenler Unl' action en 
annutation d'un brevet. C<' clernier n'avait 
aucun droit ;\ prendre la po ilion qu"il avait 
adoptee. A on ads: une adion de ce genre 
ne ponvait apparlenir qu';\ une per onne pl'i­
vee. La <:our a donne r<.ti ·on a la Compagn i 
el n'e ·t pas cntreP en matif>re sur la plainte cln 
gouvernement. Sur l'appel interjete par ce 
dernier, la Conr supreme a renclu, rn <late du 
12 novembre 1 88, un arr~t annulant le juge­
men t de la ( :our de circuit. 

N ou resumerons la partie de l'arret qui 
nou parait presenter le plus d'interet. 

La Compagnie defenderessc admet qu'une 
per onne peut tramper demment les fonc­
tionnaires charge d'examiner les droits qu'elle 
peut a voir a un brevet, et qu'en pro ·tituan t 
pour ·on en-ice les di ·positions de la loi, 
cette personne peut obtenir un titre lui assn­
rant au nom des Etats-Uni~ le monopole d'une 
invention clont elle n'e ·t pa !'auteur. La Com­
pagnie admet Pn outre que le gouvernemen t 
trompe ne peut pas reparer son eiTeur, et <Jtte, 
tandis <Jn'une pcrsonne le ·ee par un procede 
semblahle auntit un recours contrc eelui qui 
l'a trompee, le gouvernement des Etats-l.Jni , 
repre entant une population <le soixante mil­
lions d 'ames, ·erait de::;arme en face d'une 
fraULi e commi ~e au detriment de toute la po­
pulation, ct ctont l'efTet peut etre incalculahle. 
La Cone estime que, dans un pays comme les 
~:tats-Unis, oiL le~ pou voi t· executif, legislatif 
et judiciaire ont ab olnment ~epare , il y au­
rait nne etrange anomalie ,·l croire qu'un tort 
de cetle nature ne peut tJtr c redresse. Dans te 
lang-age (le la cons titution il y a une grande 
analogic rntre le · brevet. crinYention et le 
patcnte~ pour octroi de terre ; or, la j Irispru­
dence rccunna1t au gouvernement le droit cle 
recourir en jn tice contre lc fraude " commi- . 
se::-; en vne de }'obtention de ces patente::;. Et il 
est a l'emarquer rrue. clan, ce dernier cas, i] 
n'exist pa~ non plus de eli ·position du Con­
gres donnant au gouvernement une rtdion 
contre lc>s fraudeurt:i. En d\'·livrant le.- brevet 
(le la < :ompagnie Bell, l'Etat a enle\'e au pn­
blic <le droits l'nne valeur immense pour le · 
conf<'·rc>r <:\ la premiere, e t cela en vPrln d'unf' 
loi qni, e:\ ce rrn ron aflinne, n"a pn etre ap­
plique <:\ la Compagnie qu'cnsuite de la frantic• 
de> celle-ci. Or il paralt indiscutable que le 
gouYcrnement, qne les loi et la con titution 
autori. ·ent a intentrr des actions judiciaires. 
cloit envisager comme son <levoir de rc~voquel" 
les brevets obtenns par la fraude. 

FRA.Nt :E D ESSL' DE FABRIQUE . --

ETOFFE r Nm PH.E 'E ~T_;., T 1.:~ A ' PP.:CT ~or­
VEAr. - Coxnrrrox-; n 'APPLICATIO. • DE LA 

LOI flE 1806. 

(Tt·ihunal de commerce de L~ nn, 7 j anvier iS, 7 · Com· dt• 
Lyon, :? juin 1 ~, 7; Conr de ca. ·n l iun, chambl"es des r e ­
!fUe tes, t cr mai 1 ~ . - Du ci'ote , \.alfll et- Yauzelle et Ct•l• 

e. Tre:·,•a frr~res, ~ i··ard et Ci e.) 

Le Tribunal, 

Sur la demand principale: 

Attencln que M~f. Dnc ll<'•. Caquet- YauzellP 
et C<)te ex.pliqu enl erne, par la comhinai:::;on 
realisee pour la premiere foi ci.e tJ'Oi moyen-.. 
connu ·. ·oit une chaine grenadine, une armurP 
satin de Lyon, '2lie 1, et une trame oupl e· 
aYec coup perdu li,·. par 1louziPme, il ont olJ · 
tenu une etoiie presentant un aspect nouYean, 
lequ 1, an sen juriclique <lu mot, con titue. 
selon eux, un dessin \le fabriqne Jont Us ont 
opt'ore le clep()t, conformemen t a la loi dn JK 
mar · 180o, et dont, en consequence, il:-; reven­
fliqucnl la propriete exclnsi\'e: 



Attendu qu'il s'agit dan l'especr d'une 
etofTe alJ olument unie, et que l'aspe t nou­
veau qui constituerait le dessin de fabl'ique 
depo ·e par le~-; requerants se caractt'·ri e, d'a­
pre~ leur propre declaration, uniqnemcnt et 
exclusivement par la matite, l'E>pai:-:; P-ur, la 
·ouple se et la parfaite solidite rln tissu fa­
hrique: 

Qu'il importe done, pour la olution du 
litige, 1l'cs.aminer prealablement i 1< matite, 
l'1~pais eur. la souplesse et la parfaite soli­
dit6 d'nne etofTe peuvent constituer les l'>lc­
ment rl'un dr ·sin de fabrique; 

Atlendu qu'il y a tout d'abord lieu de re­
marqu r, en ce qui concernc la matite, que 
cet eiTet a ett~, bien anterieurement au depot, 
frequemment realise sur diver~e . etoffes de 
soie, rt, en ce qui concerne l'epaisseur, la 
souplesse et la solirlitr, que ces diYcrses qua­
lit!'• · ne e revelent pas a la SUl'face de l'e­
toffe, mais seulement par son 111aniement, 
"' on emploi et son u ·age ; 

Atten1l11, il e t vrai, que les d mandeur 
·ontiennent que leul' etofTe presente avrc la 
watile nn veloute qui lui est propre, t qui, 
joint aux qualite ci-dessus enumrree 'donne 
au tissu nn maintien, un caracterP special, 
~e revelant au dehors par un aspect ·pedal 
et une phy ionomie particuliel'e ; 

Mais attendu qu'a supposer que, par nne 
extension aJmsiY~ de la jurisprudence. !'as­
pect spe ·ial d'une tHofl'e pui e, en <lrhor de 
toute configuration de ligne ou d'efTet de 
nnance , ainsi que ccla exi. te dan l'c-;pece, 
~trr assimile :\ un des in cle fahrique, fau­
drait-il encore, com me (·onrlition c en ticl1e 
d'une pnreille assimilation, que cet a~l ect 
apparais e le meme t\ tou · les yeu:-\. et soit 
toujours identique, quellc que soit la qualit1~ 
(le la toile snr laquelle il est realise ; 

Attendu que l 'aspect dont s'agil ~tans la 
rau:,;e e t le resultat d'elements trop inrleter­
min ~ , trop suj et a des appreciation · va­
riable ·, pour ~ll'P le meme t't tou h·~ yeux; 

Attendu urtout que cet aspect varie ui­
vant la tiualitr et la quantile de oie em­
ploye s : qu'ainsi l'aspect 1le l'etufTe ·aisie 
entr le ' mains de M~I. Tre ca fri., res, icard 
d Cie n'est pa lc meme que <:rlni de l'etolTe 
dC' Ml\1. Duc(,te, Caquet-Yauzelle et CMe ; 
que ceux-ci l'ont reconnu, el l'ont mt>me ex.­
plique p~H l'emploi d'une grenadine ,l'une 
tor ion plu~ faihle, par une reduction moin­
•lre el m~me par !'inexperience de leur nd­
\'ersaire , ignorant encore certain~ petit 1 ro­
ci'·de ne<'e aires <l la bonne fabrication de ce 
ti .· u· 

Attendu qu'on ne saurait done h·ouver 1lans 
Ia matite, le veloute, l'epaisseur, la souple se 
rt la oliclite d'une etoffe, les element fixe 
1oujour, idcntiqnes a eux-m~mes et tonjours 
reconnai sables d'un dessin de fabrir1ue, le­
quel en definitive doit etre distingue par une 
configuration de lignes ou un efTet de nuan_ 
ccs, i informes qu'ils puissent ~tre; 

Que MM. Ducote, Caquet-Vauzelle et Ct">te 
n 'ont pa .... veritahlement reali ·e un de . in de 
fahl'iqu , mai · ont produit une eloiTr rr''lmi -
. ant, a un rlegre superieur, un en::-.eml1le de 
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qualites urtout intrinseques, qui fait le plu · 
grand honneur a leur cience de la fabrica­
tion, et devait par suite susciter !'emulation 
et !'imitation (le la part de leurs confrere , 
mais ne saurait leur ~tre attribue comme 
propriete exclusive par application <le la loi 
du 18 m'lrs 1806; 

Sur la demande reconventionelle; 
Attendu qn'en rai on de tout ce qui pre­

cede, s'il y a lieu de (leclarer nul et de nul 
effet le dPpot eiTectue par MM. Ducote, Ca­
quet- Vauzelle et C<">te ainsi que d'ordonner 
mainlevt~e de la aisie pratiquee le ~:) octo­
bre dernier. il n'y a pas lieu, vu les circons­
tances dr la cause, d'ordonner !'insertion 
dans les journaux du present jugement ; 

Attendu que les frais sont a la charge (le 
la partie qui sue ·om be; 

Par ces motifs, 
Le tribunal jugeant contradictoirement et 

en premier re ort ; 
Statuant tant sur la demande principale 

que sur la demande reconventionnelle: 
Dit que l'efTet produit sur les echantillon 

deposes par :\11\1. Duc()te, Caqu et-Vauzelle l 
COte au greffe du con eil des prud'hommes 
le 7 janvier 1t)86, ous le no 505 du registre 
35e. ne peut etre con id(~re comme un dessin 
<le fabrique ; que, des lors, ce dep1">t est nul 
et de nul efTet ; qu'en consequence lesdils 
l\11\1. Duc<">te Caquet-Vauzelle et Cote sont 
mal fondes dans toute · leurs demande , fins 
et conclusion · qu'iJs en sont deboutes et 
qu'il est donne mainlrvee de la sai ie prali­
quee le 26 octobre d rnier entre les main· 1le 
MM. Tre ca frerc . icard et Cie. 

Dit encore que le conclusions de ces rler­
niers, tendant <1 !'insertion du present jugc­
ment clans plusieurs journaux, sont rejetees 
comme non suffi amment justifiees. 

Condamne MM. Duc<">te, Caquet-Yauzellf' et 
Cute a tous le depen~. 

MM. Ducote. Caquet-Yauzelle et Cute ont 
interjde appel. 

Ils soutenaient devan t la cour que la <le­
<.:ision du tribunal ~~tait erron<;e en faiL comme 
rn (lroit, et concluairnt suh ·idiairement a 
nne expertise; mais la cour 1le Lyon ·'est 
hornee a adopter les motifs des premiers 
juges et a conflnne lr jugement qui precede 
par arr~t du 28 juin 1887. 

MM. DucC1te, Ca11Uet-Vauzelle et Cute se 
sont pourvu en cassation. 

Le pourvoi ne propo ·ait qu'un seul moyen 
pris de la violation de la loi du 18 mars 1801:) 
dans se dispo ition ' relati •es aux dessins 
de fabriqne (art. 15 tt uiv .) et de l'article 7 
Je la loi clu 20 avril 1 10, en ce qur l'arret 
a decide que la 'ombinaison d'armures en 
uni ne peut con tituer un des in de fabrique 
protege par la loi. 

La chaml>re rles requetes a admis le pour­
voi par arret <lu 1er mai 1888, et ren-voye 
l'examen de cette affaire <'t la chambre civile. 
Lorsque celle-ci se sera prononcee, nous ren­
drons compte de sa decision. 
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FRANCE. - CONGRES INTERNATIONAL 
DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE DE 1889. 
- Par arrete en date du 5 decembre 
188R. le ministre du comm rce et de 
l 'indu tri , comn1i saire general de 
!'Exposition uniYerselle de 188H, a 
non1nH:; n1en1bres du con1ite d'organi­
sa tion uu Congres international de la 
propri e:.te industrielle : 

MM . Bourgeois, deput, ; Bozerian, 
, ena tenr. president dn Congres de la 
propriete indus trielle de 1878; Chas­
ten e t: chef du contentieux a !'Exposi­
tion univer~elle de 1889; Chri.stofle~ 
in(lnstriel; Clunet, avocat; Develle, 
senateur, ancien ministr ; Dietz-Mon­
nin, enateur; Dun1ousti r de Fredilly, 
~h ef de bureau au Mini ter <lu corn­
mcrce et de I'industrie; Dupont (E.): 
ind n ·triel, president de 1' Tnion des 
fabrkants pour la protection interna­
tionale de la propriete industrielle; 
Hielarcl : men1bre de la Chambre de 
connuerce; Huard , avocat; Irnhs (Jules), 
president du Syndic at des inven teurs; 
L c tn-re. ingen1eur, president de 

1' A\. ocia tion des inventeurs; Levas-
eur. Inembre de l'In titut; Lyon-Caen 

( 'h.) . profe ... seur a ]a faeult, de droit, 
vice-pre ident de la 'od 't, de legis­
lation con1paree; Ni ·ola , ·onseiller 
d'Etat, directeur du con1m rce inte­
rieur clU Ministere du commerce et de 
l 'inuustrie; Piault, rnembre de la Cham­
bre de con1merce; Prev t, depute~ 

comn1i::-; ·a ire du gonYern n1ent a !'Ex­
po ition de Barcelone; Philip on, de­
lJUt , · Poirier. president d la Ch<nnbre 
d '\ con1n1 erce de Paris; PonilJ t, avo­
cal : Renault (L.), profe eur a la fa­
cnltt> de droit de Paris; Rend u (A .), 
aYocat; Ribot. depute, president de la 
~ociete de legislation comparee; Selig­
man (L. ), avocat; Teisser ne deBord, 
ena teur. ancien n1inistre ; Tbirion, 

ingenieur, se~retaire du Congres de la 
propriete ind ustrielle de 18t8: Tran­
chant. vice-president du ongre de 
la propriete industrielle d 18t8. vice­
pre ident de la Societe de legislation 
comparee. 

/Journal des brevets} 

GRANDE-BRETAGNE. PUBLICATIONS 
DU BuREAU DES BREVETS. - A partir de 
l 'annee 1889, les diYerses publications 
officielle anglaises relative aux bre­
ve t (Tlw Official Journal of the Patent 
Office, Tlze Illustrated Journal of Pa­
tented in1:entions et The Law Reports 
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of Patents, Designs and Trade Marks 
Cases) seront reunies n une seule 
publi ation, intitulee The Illustrated 
Official Journal (Patents ). Ce journal 
paraitra tous les mercredis, a partir 
du 9 janvier 1889 . 

UISSE. - J!ONCTIO~NEM:ENT DE LA LOI 

SUR LES BREVETS. - Comme Oil le sajt, 
la loi suisse sur le brevets est entree 
en vigueur le 15 noven1bre dernier. 
Le nombre des demande (le brevets 
depasse de beaucoup les previsions: 
tandis c1ue l 'on cornptait en recevoir 
environ 150 du 15 novembre au 31 de­
cembre, il y en a eu 3i9 du 15 novern­
bre au 15 decem bre, dont 11 i ont ete 
deposees le prernier jour. 

Les demandes re<;ues se repartissent 
comme suit entre le nivers pays: 
Suisse 182; Alle1nagne 84; France 42; 
A utri che-Hongrie 1.-; Grand -Bretagne 
1:3; Belgique 4; Danen1ark 3; E pagn 
2 ; Al ace-Lorraine 1: Etats-T nis 1 ; 
ltalie 1; Luxembourg 1. 

60 de ees demandes se rapportent a 
de inventions d8ja brevet' es a l'etran­
ger. 

I1 est. probable que 1 Gbiffre de 450 
den)ande deposees era atteint le ~31 
decembre au soir. 

Le bureau federal de la propriete 
intellectuelle annonce les deux publi­
Gations suivant s: 

1 o La liste des brevets~ qui renfennera : 
a. ]a classification des inventions etablie 
par le bureau ; b. la li te semi-n1en-

uelle de hrevet enregistres, radies 
ou ayant subi de modification dan 
leur droit de propriete; c. le catalogue 
annue des titres de bre\·ets, ;tabli par 
classes; d. le cata logue alphabetique 
annuel des proprietair s de bre\'ets. 
La pr81niere annee COlnprendra tout 
ce qui aura · te publi · du 13 noven1br 
1888 au 31 d · cembre 188!1. Le prix d'a­
bonnement annue1, payable d'avance, 
(~st de 't francs pour la Sui sse . 

2° Les exposes d'inventions, fascicules 
'pares reproduisant la description et 

les de 3ins de chaque invention. Le 
1 rix d chaque fascicule variera suiva nt 
l'etendue de la publication. Il sera 
Gompte a raison de 20 centimes par 
feuille de deux page ' in-4°, imprim ees 
ou non. 

On pourra s'abonnet· a une ou plu­
sieurs classes determinees d'inven­
tion"' aux conditions suivanles: Chalrue 
abonne rem ttra au bureau federal, 
rlirectement ou par mandat postal, la 
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souune de 50 francs, qui sera por tee 
a son credit dans un compte a lui 
ouvrir. A mesure que paraitront les 
exposes d'inventions de la classe in­
diquee, un exemplaire en sera envoye 
et porte en c01npte a chacun d s 
abonnes. Le bureau f8deral avertira 
immediaten1ent Jes abonnes dont le 
depot se trouvera epuise. 

Pour l'etranger, les frais de port se­
ront ajoutes aux prix d'abonnement 
de deux publications. 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nous publierons un compte rendu suc­
cinct des ouVJ·ages concernant la propriete 
industrielle dont nous recevrons 2 exemplai­
res, ainsi que le titre des publications perio­
diques sur la matiere qui nous parviendront 
regulierement. Les livres dont il ne nous est 
adresse qu'un seul exemplaire ont droit a un e 
simple mention.) 

PUBLICATIONS PERIO DIQUE.' 

REG ElL ~PECIAL DES BREVET D'I VE~TIO , 
publication trimc trielle de l' Admini tration 
1elge. Prix d 'abonnement annuel: 10 franc . 
S'adre · er aM. Ad. Meeten , imprimeur, rue 
d'Or, 12, Brux.elles. 

Extraits des brevets delivres; ce ions de 
brevet 

REc ElL OFFICIEL DE ~1ARQl 'ES DE FABRIQUE 
ET DE COMMERCE, publication de ]'AdminL­
tration belge paraissant par livraisons d 
/1 feuilles in-So. Donze li vraisons, formant 
un Yolume. coCttent 10 francs. S adresser <'t 

Ml\f. Bmylant- Chri tophe et Ci". (~dilenrs, 

suceesseur Emile Bruylant, rue Blaes, 33, 
Bruxelles. 

Contient les fac-simile de marque depo­
sees ain i que la description rle ce rle rnie re ·, 
t indique le nom et ln. profession de · d<~po­

sants et les marchandise auxquelles le~ 

marque sont destinees. 

BOLETIX OFICIAL DE LA PROPIEDAD IXTE­
LECTUAL E INDUSTRIAL, organe bi-mensuel de 
}'Administration esp~gnole . Prix d'abonne­
menl pour l etranger: un an, 30 piecettes. 
Madrid, au Ministere du Fomenlo. 

Premiere section : Prop;·iete intellectuelle. 
- Seconde section: P1·opriete industrielle. -
Listr des brevets d'invention clemandes, con­
cedes, en suspens, refnse:s, d6lhTes ou qui sont 
a la signature. - Li le de brevets <lont la 
taxe arrive a echl1ance dans la ·econde quin­
zaine a partir <le la date de chaque numero . 
- Li:ste <le::; brevets d des certificats d'addi­
tion dont le Jlini:stere clu Fomento < con tate 
la mise en exploitation. - Liste des lJrevet. 
dcvenu ca<lucs pour cause d'expiration de 
la conce~sion. - Liste des certificats d'ad_ 
clition eleventH cannes par suite de la ca(lu­
cile <le bl'evet , J.ont ils d1~penclenl. - Li ·te 

des brevets et certificats d'addition devenu 
caduc pour le motif que leurs posse seurs 
n'ont pa dernande de pouvoir ju tifier de la 
mi e en exploitation. - Liste des marques 
de fabrique et de commerce deposees con­
formement au decret royal du 20 novemhre 
1 -o. - Liste de marque dont !'enregistre­
ment a ete accorcle ou refu e par l'autorite. 
- Legislation et jurisprudence nationales ct 
etrangere ·, conventions internationales , etc. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 
STATES PATE~T OFFICE. organe hebdoma­
daire de !'Administration des Etat:s-Unis. -
Prix d'abonnement annuel pour l'etranger : 
7 dollars. A1lres er le demandes d'abonne­
ment et les pay nents y relatifs a l'adre. e 
suivante: 11 The Commis::;ioner of Patent~, 

Wa hington, D. C.>> 

Liste hebdomadaire des brevets , de sin , 
marques et etiquette enrcgistre ·. - Repro­
duction des- revendications et des principaux. 
dessin relatifs aux. inventions brevetees. -
Jurisprudencr. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRJETJ:; 1~­

D TRIELLE ET COM~1ERUIALE, organe bebdo­
m~daire <lu s rvice peci~l de la propriete in­
dustriell e en France. Prix d'abonnement pour 
l'Union po tale: un an 35 francs. S'adr sser 
<t M. < :amille Rou ~ et, e<liteur, 9, rue <le~ 
Petit ·-Hot ls. Pari . 

BreYets delivre : ces ion. de brevets. Fac­
simile de marqu s dt'·posees, ayec indication 
du nom et du domicile des deposants. L}­

gi lation el jurisprwlence en matiere de pro­
priete indu ·trielle. 

THE ILLlJSTRATED OFFICIAL JOURNAL (PA­
TE:-\Ts), organe hehdoma(laire de l 'Admini -
tmtion britannique. Prix d'abonnement : un 
a.n, .c 1. 15 s. Adresser les demandes d'a­
bonnement:s et les payements <.;Omme suit : 
« The Patent Office ale bran h, 38 Cur itor 
. tr et, Chancery Lane, London, E. C. 11 

Demancles de hrevrt ' . Specifications pro­
visoires acceptees. pecifications completel'\ 
acceptees. Re ume des specifications com­
pletP~ n<"reptees ct clPs inventions br vetee~. 
aYe cl t;Sin~. Brevets celles . Breyet · pour 
lcsqnel lcs tax.e <l renonYellement ont PU· 
payees. Brevets dechus fante de payemerrt 
des taxes; de renouYrllemcnt. Dcmandes de 
hreyet abandonnec..; et nulles. Prolongation 
de brevet , . Dcssins enrrgis tres. Marques cle 
fabriquc puhli(~es et eneegistr(•es. AYis offi­
dels et rPglemcnts d'aflmini tration. Liste 
hclJdomadaire de spt>tiJica tions imprimee . 
ayec lenrs prix, etc. Comptes rend us de cause:,., 
jugees par les trihnnanx du Royaume-Uni 
en matiere <le brevets, de dessins et d(' 
marque · de fabrique. 

TRADE 1\L~H.KS JOUR"i\'" AL, organe hebdoma­
llaire de Lt\.dminbtration bri tannique. Prix 
tl'abonnement annuel : £ 1. 15 s. Adre ser 
les demandes d'aJJonnement et les payement ' 
comme suit: c< The Patent Office Sale branch, 
38, Cur'itor Street, Chancery Lane, London. 
E. C.» 



Contient les fac- imile de marques de 
fabrlque deposees, et indiquo le nom et la 
profession des depo ·ants, la nature des mar­
chanrlises auxquelles elles sont destinees, 
ainsi que le temps depui lequel chaque 
marque a ete employee. 

BOLLETTINO DELLE PRIVATIVE IXDUSTRIALI 
DEL .REGNO D'ITALIA, publication men uelle 
~le l'A1lmini tration italienne. Coftt L. 2.50 
par fasdcule. S'adressrr t't la « Tipografia 
della R. Accademia dei T .. intei », <-t Rome. 

Contien I les descriptions annexees aux 
lwevet deli vret>, ain i que le · de sins y re­
latif . 

LI ' TE DES BREVET , publi ·ation officielle 
de 1' Admini ·tration ui~ e, paraissant 2 fois 
par moi . Prix d'ahonnement annuel : Suisse, 
'~ fntnc ; etranger t1 fr. 30 cent. S'adresser 
au Bureau federal de la proprietr~ intellec­
tuelle, t't Berne. 

Brevets enregistres, r ~l'lie , cede . etc. 

MARQ E DE F ABRIQUE ET DE COMMERCE 
~UI' E ET ETRANG~;RE , publications offi.­
cielle de l'Admini tration uisse. Prix d'a­
bonnement aux deux recueil : uisse, 3 fr. · 
etranger, !1: fr. S adre er an Bureau federal 
rle la proprif>Le intellectuelle, C:t Berne. 

Contient les fac- imile d marque d "po-
.· ee . et indique le nom et le domicile des 
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deposants ainsi que la nature des marchan­
dises auxquelles les marques sont destinees. 

L'ELETTRICITA. Revue hebdomadaire pa­
raissant ::'t Milan, Gallerie Victor-Emmanuel, 
No 79. Prix d'abonnement pour l'Union pas­
tale : un an 12 lires. 

REVUE DE DROIT COMMERCIAL, INDUSTRIEL 
ET MARITIME. Publication mensuelle parais­
sant a Paris, chez Alfred Cherie, 40, rue Halle. 
Prix d'abonnement pour l'etranger: un an 
20 francs. 

.JOUHNAL DE8 PRUD1H0l\Il\1ES, PATRONS ET 
ouvRIERS. Publication bi-mensuelle parais­
. ant a Paris, chez Alfred Cherie, 40, rue Halle. 
Prix d'abonnement pour l'etranger : un an 
15 francs. 

CHWEIZER lNDUSTRlE- UND HANDELS-ZEI­
T NG. Journal hebdomadaire paraissant a 
St-Gall: chez Walter Senn-Barhieux. Prix 
d'abonnement: un an 10 francs ; six mois 
5 franc ; trois moi 2 fr. 50 centimes. 

ALLGEMEINE PATENT-BLATT. Publication 
mensuelle paraissan t a \ ienne, chez Heinrich 
Zwanziger. Prix d'abonnement pour l'etran­
ger : un an 8 francs. 
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STAT ISTIQUE 

FRANCE. - STATISTIQUE DE LA PROPRIETE 
INDUSTRIELLE POUR 1887. 

a. Brevets d' invention 

N ombre des brevets demandes 
delivres 

Somme per\ue pour brevet 

9,111 
. 8,863 

Fr. 2,283,200. 

b. Dessins ou modeles industriels 

N ombre des de~::;ins ou modele 
deposes (1) '13,097 

Nombre des des ins ou modele 
enregistres (1) 43,097 

Somn1es per~.ue pour des ins ou 
modeles . U1) 

c. Marques de (ab1·ique ou de commerce 

N ombre des marques ueposees . 6,7118 
)) enregistree 6,?'48 

Sommes per<;ues pour marque . (3) 

(1) Le nombt·e de des ins ou modele depo e ' par de:s 
e tranzers s'eleve a 329. 

(2) J~'Etat ne per<;o1t au cune taxe pour !'enregistrement 
des dessins et modeles industriels. Le taxes, fixees ~ar 
les Conseils de prud' hommes, sont versees dans les caisse 
municipales. 

(3) L'Etat ne per\ oit au c une taxe pour marque . Il e>t 
dii par depl>t les droits d'enr egistremenl du proce -verbal 
le droit de timbre, plu · un franc pour Ia redaction dtl 
p roces-verbal. 

R.\\"IJE-BRET G~E. TATI TIQUE DE LA PROPRIIhE IND STRIELLE PO R L' Al\"~EE 1886 
I. BREVETS 

a . Taxes per·r;ues du frr janvier au 3 1 decembre 1886 

OBJET 

Demande 1le bt·evet (1.'>.400 av c pecifi ation provisoire, et 2561 avec pecification complete). 
' I e ification ·omplele ("2->t:H remi e" avec la dcmande de brevet, et 7002 apres une pecification provi ·oire) 

Enregi tremont de cc ·::;ion ·. licence , et ·. 
1 avant le cellement (lu hreYet 

Demandes tendant ~'t l'amendemcnt de peciflcations ( apre 

( :ertificat du contrt>leur . 
Notifit:ation d'oppo ition t't la dt>li vrance de breYets . 

» a de amendement 1le , pecification. 
Au<li nee du contr6leur relative aux. opposition ci-dessus 
Appel t't l'officier de la loi . 

~ 
avant le scellement du brevet 

H.eqnete, au rontnilenr demandant la correction d'erreur de plume 
apres » » >> 

1 Enregi trement d orclre~ du con il prive 
Demandes (le duplicata de brcyet 

~ pour 1 mois 
Demandes de delai poul' le payement des taxes cle renouvellement I » 2 >> 

\ )) 3 )) 
Notifications concernant de inventions non breYetees devant figurer dans des expositions. 
Hecherches dans le documents du Bureau des bt·eyets et attestations y relatives 
Feuilles des copies de documents faites par le Bureau . 
Frais de renouvellement avant la fin de la 4me annee des brevets . 

>> » 7me » 

Termc annuels pour le maintien en vigueur de~ brevets 

Demandes d'un mois de d 'lai pour le depot de la specification complete 

~ 
1 mois 

Demande de clelai pour !'acceptation <lela specification complete 2 )) 
3 )) 

Nombre 

1tL05'1 
9,5153 
1.5.)3 

()3 
81 

·no 
19/ 
17 

21:2 
·)7 

o9 
6 
1 
3 

104 
26 
H 
15 

3,203 
9,521: 

23 
21 

4,929 
146 

4 
'171 

DO 
9 
3 

Taxes sommes 
per~ues 

£-.. d.l £ s. d. 
1 0 0 18,051 0 0 
3 0 0 ') ,689 0 0 
0 10 0 'i7o 10 o 
1 10 0 9/a: 10 0 
3 00 2~3 0 0 
0 ij 0 G9 15 0 
0 10 0 98 10 0 
0 10 0 8 10 0 
1 0 0 249 00 
3 0 0 81 0 0 
0 50 17 50 
1 0 0 6 0 0 
0 10 0 0 10 0 
2 0 0 G 0 0 
3 0 0 312 0 0 
7 0 0 182 0 0 

10 0 0 l.J:iO 0 0 
0 10 0 7 10 0 
0 1 0 160 3 0 
0 0 4 138 1.4 8 

50 0 0 1,150 0 0 
100 0 0 2,100 0 0 
10 0 0 49,290 0 0 
1f) 0 0 2,190 0 0 
20 0 0 80 0 0 
2 0 0 942 0 0 
2 0 0 180 0 0 
~ 0 0 3o 0 0 
6 0 0 18 0 0 

TOTAL£ 105,399 17 8 
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b. Classement des demandes de brevet par pays de provenance 

PAY PAY 18R5 188ti I 1 7 PAY, 11883 188611 I' 
-----

Angle terre .et pays de Norvege 7 11 7 Queenslantl 2 6 
Galle 11;)54 12,0i9 1~,618 Cap de Bonne-Esp 'ranee 10 3 2 Iles de la Manche 12 6 9 

Eco s;e . 905 !172 916 Bre ·il i 5 14 Ile de Man. 6 6 .) 

Irlande . 208 232 2:)7 In de occidentales 5 9 1.~: Chine 3 2 
Rtats-Unis. 1.382 1.147 1,63· Tur ruie 2 5 7 Straits Settlement 2 
Allemagne 69 11 61 Au::;tralie meridionale 3 2 10 Fidji 1 
France. 701 728 762 Algerie. 4 2 Maurice 1 2 1 
Autri he 156 146 16.) Egypte . i 3 3 Tasmanie 1 6 
Belgique 121 1'14 137 Natal 1 Ceylan . 1 1 2 
Suisse :)6 68 76 Terre-N eu ve 5 2 1 Houmanie. 2 
Canada. 80 1:l8 97 Japan 1 1 5 Java 2 1 
Suede 11 40 47 Portugal 6 2 Ile Sandwich 8 1 
Inde 26 38 28 Republique Argentine 2 4 1 Afrique meridionale. .) 

Italie 36 38 GiiJraltar 2 Iles Seychelles J 
Rus ie H 30 Americ1ue clu Sud 6 10 '1 Afrique occidentale 1 
P<tys-Bas 2!1 2·2 Birman. 1 Formose 1 
Danemark. '>4 :20 Mexh1ne 1 Au tralie o ·Cidentale '1 
Victoria :22 0,) Gu temala Q 2 2 Madere. 1 
Espagne 23 :23 Sicile 2 --- ----

ou velle-Zelande 2.:> 31 Asie mineure 1 TOTAL DE DEMANDE 

Nouvelle-Galle du • ucl 1.) 18 2'1 Guyane anglai e. 1 PRi<: ENTI::E 16,101 '17,1t6 1( ,031 - - ---
c. Tablean cornparatif des brevet:; demandes, scelles, etc., so~~s le regirne de la loi de 18.52 

;'\ombre des brevel ·otPbre des brevet · 
Xombre de demeure en Yigueur ·ombre des demeures en vigueur 

1ombre de 1'\ombre de demandes jusqu'a Ia fin de Ia ::\'ombre des Nombre des demandes jusqu'a Ia fin de Ia 

ANNEE" demanues brevet devenues nulle · 3mc aunee, ou de Ia A ' NEE demande brevet devenue - nulle 3me annee , ou de Ia 

de brevet - scelles faute de 4 me ann e, 'il s'a•~it de brevets cell e . faute de 4m e annee, 'il 'a•r it 
spec•ification de brevets de livres specification de brevets delivr~l' 

finale po terieurement finale. po terieuremenl 
:i 1HRO a [, 80 

----

18.)2 1 ,211 Oli 23 891 18() 3, ~lU1 2,!.~:90 34 2,'.~:5() 

1&".>3 3,0'15 2,1L"i' /'1: 2113 18UO . 3,7 6 2,4-07 'd ~ 3ou 
18511 2,76i 1. I ( (i 1. 12 18/0 3,io.- 2,1 0 iO 2,140 
185j 2,9.->8 2,ll'16 ;)2 1,HDi 18/'1 3,520 2,3'i'u 38 2,338 
1856 3,106 2.0W~: 17 :2,017 1870 3.1/0 2 / '/1 37 2 734 
1851' 3,200 2,0·2H -') 

•>"'-' 1.0/'1) 18/ 11,291t ') ,!)f''t 68 2 906 
1s.-x 3,00/ 1,95'.1: :·H 1 , ~ 1:&3 18//1 lt-192 3,H52 58 3,10-1 
1859 3, 0 1,9/7 9 l.D38 18/.) i .. -61 3,11•) G3 3,019 

'1860 3196 2.0(j'") 41 :2,016 18/G 5,0 9 3 1.~:3.5 ()8 3 36i 
1861 3,276 2,0'.1:1 :3,) 2,012 18/'i' 4,Wt:O 3,317 08 3,259 
186:2 3,1:00 2.HH ;).-) 2.'1.)6 1~/R - • l·-l .), t0 3,50\) 71. ,4-&':l 
1803 3,300 2,0~H 2 2 066 un. 3,338 3,.)21 GO 3,461 

'186'.1: 3,260 2,0:2'• 22 2,002 1&30 5,517 3,/'H 67 3,671 

186J 3, 6 2.18() ·n· 2.1.)8 1H1:H - ,7.)1 3,9.)0 68 3,882 

186 3,1..) :2.1:24 21.t :2' 1 ()() 18( :2 6,j1'1 4,33/ 71 IJ:,260 
1867 3,723 :2.:281 31 2,:233 188 5,903 3,no2 Wt: 3,808 

d. Tableau cornparatif des brevets demandes, scelles, etc., sous le regirne de la loi de 1883 
- ·-

:'\ombre de. demande · livrees r\ ombre de . demandes :i Nombre des bre ,·et s Sl"elle~ ::_lNomb'e d" de- :\'ombre des demand es l\'ombt·e des d<'mandes a J'inspeclion puhlique en l'egard de quelles Ia de- e t demenrant en ,.i!!uelll' 
An anue de breYets u.bandonnees nulle verlu dn "10 et nun encore li nauce de breveL a ete ju qu':i !' expiration~ elf' Ia 

§ 121 de Ia loi ~ 9 '1 1 de Ia loi arrivee <l Ia periode du refu ·ee 
eellement ~ 11 de la loi 

imr annee 

-= 

1884 '1/,110 7,012 63 39 12 n D8i 

1883 16,101 'i ,:23G 08 26 9 
,...') 

'I I-

1880 17,'17G 7,9.)2 ?'8 70 8 !),061 
188? 18.051 - - - - -

(A suitTe. J 


